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1. PREAMBULE 

 
Riche de 8 disciplines Olympiques, se pratiquant avec des populations de sportifs aussi variées 

que leurs lieux de pratiques, le Projet de Performance Fédéral de la FFSG se doit d’aborder tant 

ses évaluations que ses ambitions sportives, de manière à la fois différenciée et spécifique à 

chaque culture de pratique. 

 

Cet « ADN multidisciplinaire », oblige par ailleurs la FFSG à opérer des chemins de sélections 

différenciés, en fonction des histoires et niveaux de performances hétérogènes qu’elle doit or- 

chestrer et accompagner. 

En ce sens une procédure commune à toutes les disciplines, aux exigences et contenusdifféren- 

ciés est mise en œuvre. Systématiquement les critères de sélections aux différentes compétitions 

sont posés par la direction technique nationale,en concertation avec chaque Commission Spor- 

tive, puis passés en vote de validation du BureauExécutif, avant parution des chemins de sélec- 

tions officiels sur le site Fédéral. Ces derniers sont régulièrement mis à jour par additifs suivant 

la même procédure, au fil des évolutions réglementaires qui nous sont imposées par les 4 Fé- 

dérations Internationales dont nos 8 disciplines Olympiques dépendent. 
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2. PRESENTATION DE LA FEDERATION FRANCAISE DES 

SPORTS DE GLACE 

La FFSG est une confédération qui gère désormais 11 disciplines sportives dont huit sont olym- 

piques et rattachées à cinq fédérations Internationales. 

Ce sont + de 25000 licenciés (augmentation entre 12 et 15% cette année) dans environ165 

clubs, répartis sur pratiquement 150 pistes permanentes dont une centaine sont règlementaires 

(56x26m) mais à peine 40 seraient aux dimensions Olympiques (60x30m) , et 1 piste de bob- 

sleigh, luge et skeleton, à La Plagne, héritée des Jeux d’Albertville 1992. 

 

 
 

3. DISCIPLINES D’EXPRESSION 

3.1 ANALYSE DE L’OLYMPIADE 2018 - 2022 

Cette analyse comporte 2 volets : 

- Une analyse quantitative à travers le renseignement des résultats obtenus durant 

l’olympiade sur les compétitions de référence. 

- Une analyse qualitative en identifiant les points forts et les points faibles de la straté- 
giemise en place de 2018 à 2022. 

 

3.1.1. Evolution du rang de la France 
 

En 2019 

 

Gabriella Papadakis et Guillaume Cizeron sont sacrés champions du monde à Tokyo Saitama 

et champions d’Europe à Minsk en danse. Le couple James-Ciprès remporte l’or aussi à Minsk 

et se classe 5ème au CM. Notons les bonnes prestations de K Aymoz (4ème), L Lecavelier (5ème) 

et BM Méité (7ème) à ces Euros. Au mondial junior à Zagreb, retenons les performances 

d’Adam Siao Him Fa (6ème), du couple Hamon-Strekalin (9ème) et en danse de Demougeot-Le 

Mercier (8ème) et Lopareva-Brissaud (10ème). 

 

En 2020 

 

Les championnats du monde sont annulés à cause du COVID. Pas de résultats probants aux 

championnats d’Europe de Graz, exceptée la 2° place de Cizeron-Papadakis en danse. Le 

couple Hamon-Strekalin se classe à la 5ème place du Mondial junior à Tallinn et Demougeot- 

Le Mercier, 6ème en danse et Adam Siao Him Fa,7ème. 

 

En 2021 

 

Aux championnats du Monde de Stockholm, K Aymoz termine à la 9ème place. Les champion- 

nats d’Europe et les championnats du monde junior sont annulés. 

 

En 2022 

 

Nous retiendrons évidemment les titres olympiques et mondiaux de Gabriella Papadakis et 

Guillaume Cizeron. K Aymoz et A Siao Him Fa se placent 12 et 14 aux JO de Pékin puis 11 



5  

 
 

 

et 8 au Mondial de Montpellier. Camille et Pavel Kovalev s’y classent 8ème en Couple. 
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3.1.2. Bilan de la filière 
 

Points forts : 

 L'expertise dans la formation et l'encadrement de la discipline danse sur glace 

 La France a toujours réussi à aligner un couple performant dans cette discipline depuis les 

JO d’ALBERTVILLE en 1992, ou le couple français participant a presque toujours ter- 

miné dans le TOP 4 des JO (Sauf en 1994 - 5ème) 

 La montée en puissance chez les messieurs de Siao Him Fa et Kevin Aymoz 

 La belle progression de Kovalev-Kovalev en couples 

 L'expertise des officiels d'arbitrage français 

 La France est bien représentée dans les jurys internationaux, ce qui bien-sûr procure beau- 

coup de pouvoir et d’influence dans les jurys des compétitions internationales. 

 La spécificité de la touche française et de la personnalité des patineurs qui est mise en 

valeur au travers de leurs chorégraphies 

 Les formations professionnelles SHN BPJEPS et DEJEPS 

 
Points faibles : 

 

 Pas de participation aux JO 2022 en Dames et Couples 

 Pas de participation aux JO 2022 à l'épreuve par équipe 

 Pas d’équipement spécifique dédié à la très haute performance pour les équipes de France, 

ce qui implique la délocalisation de notre élite à l’étranger 

 Complexité à suivre la préparation des sportifs externalisés : manque de réactivité en cas 

de conflits, blessures ou problèmes liés à l’entraînement et aux choix des coaches étran- 

gers très orientés sur le « business » plus que sur « la défense du drapeau » 

 Ressources humaines compétentes insuffisantes sur la haute performance sur le territoire 

français 

 Mise en sommeil du Pôle France INSEP par manque de résultats 

 Manque d'accès à la glace, principalement en période de vacances scolaires dans bon 

nombre de structures accueillant des SHN 

 Trop peu de structures d'entrainement labellisées PPF sur le territoire national 

 Manque de formation continue pour nos entraineurs 

 Mise à l'arrêt du Plan de détection 

 Si la FFSG connait les déterminants de la performance pour obtenir l’OR Olympique, elle 

ne possède pas nécessairement en interne l’expertise nécessaire au service de l’accultura- 

tion des acteurs clés (clubs), engagés dans le développement des talents, à cette réalité́ 

pour gagner l’Or en PA 

 Tous les entraineurs n’ont pas perçu l’exigence nécessaire en référence au changement de 

règlement en 2003. Il semble que la sensibilisation et la formation sur cette évolution 

réglementaire n’est pas été assez développée. Cela a pu créer du retard dans la formation 

française qui de plus s’appuie sur un réservoir extrêmement faible de jeunes talents. D’ail- 

leurs pour les couples français de très haut-niveau le choix d’une préparation à l’étranger 

est souvent une option, car la France ne possède pas ce type de centre avec des experts de 

l’entrainement sur glace ou hors glace qui répondrait à la demande des athlètes français. 

 Il y a un vrai déficit de progression et de performance chez les filles - pas de HN actuel- 

lement. Empiriquement, le problème de la puberté́ constituerait un frein dans l’acquisition 

de la vitesse et de la coordination dans les figures. Pour favoriser leur progression vers le 

haut niveau, les meilleures d’entre- elles devraient être capables de réussir à faire des 

triples sauts (PA) avant la puberté́. Mais pour cela, il faut démarrer l’activité́ plus tôt vers 
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5/6 ans. L’éducation nationale ne souhaite pas proposer des aménagements avant le CM1, 

ce qui pourtant aiderait la FFSG à développer cette discipline sans traumatisme ce qui ne 

persuade pas l’ensemble du monde éducatif ; c’est ce qui arrive malheureusement lorsque 

les jeunes filles doivent combler des retards d’apprentissage. D’ailleurs beaucoup de 

jeunes filles arrêtent le PA à la puberté. Cette opinion pour être validée devrait faire l’objet 

d’une recherche scientifique. 

 L'accompagnement fédéral des SHN est matérialisé par un contrat avec l’athlète. L’im- 

plication de l’entraineur dans l’élaboration de ce contrat n’est cependant pas sollicitée. 

C’est pourtant le lien contractuel qui peut aussi générer un challenge pour toutes les par- 

ties (athlète/entraineur/fédération) 

 

Opportunités 

 La transmission du relais par le couple Papadakis-Cizeron dès leur arrêt de carrière. 

 Le développement du nombre de couples français formés à cette discipline 

 Profiter du recentrage de quasi tous nos SHN pour relancer une dynamique collective via 

des regroupements et du suivi (chose qui n'était pas possible lorsque tout le monde s'en- 

trainait à l'étranger) 

 Il semble que la stratégie consistant à passer par les clubs pour développer la performance 

soit tout de même souhaitable (notamment pour le patinage artistique), afin de motiver les 

ambitions et à condition de créer une saine concurrence. 

 L’optimisation de la performance, notamment chez les filles. 2 axes d’optimisation sem- 

blent explorables : la relation entraineur/entrainé et l’accompagnement au moment de la 

puberté́. 

 Mettre en place un réel plan de développement 

 Saisir l’organisation de la nouvelle commission médicale pour mettre en place un véri- 

table réseau de suivi régulier des SHN et dans l’urgence pour les blessures. 

 Utiliser les dispositifs d'accompagnement des SHN / entrées dans le cercle de la HP 

 Créer des contrats entraineurs HN afin de créer un lien direct avec la DTN 

 

Menaces 

 

 Faible rémunération des entraineurs en France, risque de fuite vers l'étranger 

 Emergence des "petits" pays comme la Géorgie, l'Italie 

 Découragement des sportifs si les aides continuent de diminuer 

 Difficultés à mettre en place des aménagements scolaires 

 Coût des intervenants extérieurs 

 Insuffisance de moyens des clubs ou peur de faire payer les pratiquants 

 Le manque de contrôle sur les sportifs et leurs coaches en club : puisque la préparation 

est prise en charge par des staffs privés (ou clubs), il faut passer par eux pour informer les 

athlètes. N’entrainant pas directement des athlètes dans ces disciplines, la FFSG doit dé- 

finir son rôle lors des compétitions de référence, en apportant aux staffs et athlètes (surtout 

pour ceux qui participent pour la 1ère fois) toutes les informations, recommandations et  

préconisations nécessaires à leur séjour et à l’optimisation de leurs conditions pour réali- 

ser leur meilleure performance. 

 Aujourd’hui la direction technique n’est pas sollicitée par la FFSG pour désigner les juges 

français des compétitions internationales. Il apparait que cette consultation pourrait favo- 

riser la stratégie de performance des équipes de France. 

 Aujourd’hui en France, chaque entraineur est indépendant et souhaite conserver ses 

athlètes jusqu’à l’atteinte de leur meilleur niveau, ce qui contribue à cloisonner un peu les 

différents clubs ou écoles. 

 Le manque d’équipements apparait comme un facteur limitant. 
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3.2 PERSPECTIVES POUR L’OLYMPIADE 2022-2026 
 

3.2.1 Compétitions de référence et objectifs 
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3.2.2 Stratégie du PPF pour l’Olympiade 

Le PPF des DISCIPLINES D’EXPRESSION sera axé prioritairement comme suit : 
 

 Objectif de 3 médailles aux JO de MILAN CORTINA 2026 

Soutenir les sportives et sportifs qui ont performé durant les JO, les championnats 

d’Europe et du Monde en 2022 : 

- En Danse : Les couples Papadakis-Cizeron, champions olympiques et Bris- 

saud-Lopareva (9ème au championnat d’Europe et 5ème au championnat d’Eu- 

rope 2022). Sans oublier les forts potentiels Loïcia Demougeot et Théo le 

Mercier, 7ème au championnat d’Europe 2023. 

- En Patinage artistique par couple : la paire Kovalev-Kovalev (8ème au cham- 
pionnat du monde 2022 et 6ème au championnat d’Europe 2023). 

- En Patinage artistique hommes : Adam Siao Him Fa (8ème au championnat du 
Monde 2022 et champion d’Europe en 2023) et Kevin Aymoz (12ème aux JO 
de Pékin et 4ème au championnat d’Europe 2023). 

- En équipe : prioriser la qualification et la formation des féminines. 
 

Afin de conduire ces sportifs vers les podiums, il faudra prioriser 3 axes : 

 
- Renforcer le suivi de la préparation en lien avec leurs clubs et leurs coaches 

en France mais aussi à l’étranger pour ceux externalisés. 

• Mieux gérer la programmation 

• Identifier les compétences dans l’encadrement et recruter les ex- 

perts 

• Réaliser des contrats d’entraîneurs HN (dispositif ANS). 

• Positionner la direction technique comme manager principal du 

sportif 

• Accompagner les jeunes coachs dans leurs formations initiales et 

continues 

 

- Améliorer la préparation de nos patineuses et patineurs : 

• Planifier à nouveau les regroupements nationaux 
• Mieux accompagner la phase de puberté chez les filles (période d’abandon) 

• Développer les échanges internationaux (lors de compétitions na- 

tionales ou sur un évènement binational) pour les juniors 

• Accompagner ces sportifs pour leur permettre de se consacrer to- 

talement à leur préparation 

• Utiliser les dispositifs et les ressources de l’ANS, des MRP et des 

territoires 

 

- Conduire une politique de développement ciblée : 

• Former des couples car l’accession aux podiums est plus ouverte 
• Accompagner les forts potentiels de médailles 

• Conduire la transition énergétique et écologique dans la rénova- 

tion et la création de patinoires. 

• Engager une investigation sur l’acquisition d’un équipement na- 

tional. 

• En PA restructurer les modes de qualification 

• Être présent dans la sphère des officiels 
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4. DISCIPLINE DE VITESSE 

4.1 ANALYSE DE L’OLYMPIADE 2018 - 2022 

 
Cette analyse comporte 2 volets : 

- Une analyse quantitative à travers le renseignement des résultats obtenus 

durant l’olympiade sur les compétitions de référence. 

- Une analyse qualitative en identifiant les points forts et les points faibles de la 
stratégie mise en place de 2018 à 2022. 

 

 
4.1.1 Evolution du rang de la France 

 

Il convient de noter que dans le terme « disciplines de vitesse », deux spécialités Olym- 

piques sont incluses le « Patinage de vitesse courte piste (short track) » et le « Patinage de 

vitesse Grande Piste (long track) ». Au 1er janvier 2023, la FFSG ne possède plus la délé- 

gation pour la longue piste. 

Epreuves pour le short track : 

- En individuel : Hommes, Dames (500m ;1000m ;1500m), 

- Par équipe : les relais Hommes (5000 m), Dames (3000 m) et le relai mixte (2 
hommes et 2 dames sur 2000 m). 

 

 
La seconde partie de l’olympiade, après la période Covid a été prolifique. Nous rappellerons les ex- 

cellentes performances du relai féminin en 2021 : vice-championne du monde à Dordrecht et la mé- 

daille d’or au championnat d’Europe à Gdansk. Ces performances ont conduit nos filles à intégrer le  

Cercle de la haute performance : Tifany Huot-Marchand, Aurélie Monvoisin, Gwendoline Daudet, 

Aurélie Lévêque, Cloé Ollivier. En 2022, notons la médaille d’argent de Quentin Fercoq sur 500m au 

championnat du monde à Montréal ce qui lui a permis d’entrer aussi dans le Cercle de la HP. Sébastien 

Lepape, patineur d’expérience continue à performer. Il faut aussi souligner les très bons résultats de 

nos jeunes issus soit du Pôle France de Font-Romeu soit de la Structure Espoir Régionale (SER) de 

Reims confirmant le bon travail effectué pour préparer la relève. 

Malheureusement les JO de Pékin ont été ratés. Le relai, orphelin d’Aurélie Monvoisin (fracture tibia) 

et l’absence d’Aurélie Lévêque, n’a pas été capable de rééditer les exploits de 2021. Sébastien Lepape 

diminué dans sa préparation par le Covid n’a pas réalisé les performances attendues. Quentin Fercoq, 

tout juste de retour à la compétition à la suite de sa suspension, n’était pas encore en capacité de 

performer. 

Basés à Font-Romeu, ces sportifs bénéficient d’excellentes conditions pour se consacrer à leur prépa- 

ration : 3 CIP, 1 poste INSEP/SHN, 1 DEJEPS adapté SHN, 2 formations à distance. 

Il faut rappeler la grave blessure de Tifany Huot-Marchand en octobre 2022 qui va l’éloigner de la 

glace pendant un certain temps. 
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4.1.2 Bilan de la filière 
 

Points forts : 

 

 Structure de haut-niveau (pôle France juniors et seniors) implantée au CREPS de Font- 

Romeu 

 Accès privilégié aux heures de glace (Font-Romeu) 

 Structure d’accession au haut-niveau implantée au CREPS de Reims 

 Mobilisation de ressources proposées par les CREPS accueillant les structures 

 Plan national de détection initié avant covid-19 
 Renforcement de l’encadrement du pôle France par l’inclusion d’un entraineur franco- 

canadien (2020-2022) 

 Recrutement d’un préparateur matériel sur le pôle France 

 Augmentation du nombre de sportifs en structure 
 Acquisition de 3 CIP, d’un poste SHN INSEP. Des sportifs engagés dans des formations 

aménagées pour la pratique de haut niveau. 

 Structure de Font-Romeu labelisée « Center of Excellence » par la fédération internatio- 

nale (ISU) 

 

Points faibles : 

 

 Absence de continuité dans l’encadrement et la formation des équipes 

 Abandon de 7 patineurs-patineuses de la génération 2022 au lendemain des 

JO 2018 

 Situation géographique du pôle France propice à l’isolement (clubs, familles, 

amis, scolarité, …) et temps de déplacement accru 

 Niveau hétérogène des sportifs en structure impactant la préparation et le tur- 

nover des équipes lors des échéances internationales. 

 Trop de sollicitation de nos meilleurs sportifs par manque de densité pouvant 
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impacter leur intégrité physique. 

 Plan national de détection à l’arrêt (depuis covid-19) 

 Nombre insuffisant de pratiquant sur l’hexagone (limitant la base de sportif 

à potentiel) 

 Problématique d’accès aux patinoires freinant le développement de club et 

d’accès à la pratique 

 Manque d’expertise dans l’encadrement au sein des clubs pénalisant la for- 

mation initiale des jeunes 

 Pas de patinoire dédiée au short-track (système de protection sans balus- 

trades) 

 Incapacité d’accueillir les nations concurrentes par manque d’équipement sé- 

curisé. 

 
 

Menaces : 

 

 La non-réalisation du projet de mise aux normes de la patinoire de Font-Romeu, obligeant une 

délocalisation de la structure à l’étranger 

 Equilibre psycho-social des sportifs (manque de concurrence, éloignement géographique, pro- 

jet post-bac, …) favorisant l’abandon du projet sportif 

 Fuite des patineurs à l’étranger par manque de sécurité et de concurrence (déstabilisant la fi- 

lière) 

 Autonomie financière de nos meilleurs sportifs fragilisant la poursuite de leur carrière 

 Entraîneurs de clubs, peu ou pas formés retardant les acquisitions techniques primordiales à la 

performance des sportifs 

 Professionnalisation des encadrants difficile engendrant peu de prétendants à ces postes 

 Manque de médiatisation de la discipline complexifiant l’arrivée de partenaires et sponsors 

 
 

Opportunités : 

 

 Projet de mise aux normes de la patinoire de Font-Romeu favorisant l’engagement et l’in- 

tégrité physique des sportifs 

 Centre d’entraînement en altitude (Font-Romeu) propice à l’accueil de la concurrence in- 

ternationale (si patinoire sécuritaire) 

 Stabiliser et pérenniser l’équipe d’encadrement 

 Développer des collaborations avec des nations étrangères (augmentant le niveau de con- 

currence) 

 Mettre en place des interventions d’experts afin de renforcer les compétences des entraî- 

neurs 

 Construire un partenariat avec la FFRS pour proposer à leur patineur d’accéder aux sports 

de glace (modèle de performance proche) 

 Œuvrer à l’ouverture d’une structure « patinage de vitesse » proche des pratiquants de la 

FFRS (facilitant le partenariat) 

 Déployer un système de compétitions national renforçant la concurrence et la formation 

 Organiser une compétition internationale de référence afin de promouvoir la discipline 

 Bâtir un centre fédéral (anneau de vitesse et 2 patinoires), centralisant les ressources 

 Pérenniser les contrats de nos sportifs (CIP et autres) 

 Formation DES SHN au CREPS de Voiron. 



13 

 

 

 
 

 
 

4.2 PERSPECTIVES POUR L’OLYMPIADE 2022-2026 
 

4.2.1 Compétitions de référence et objectifs 
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4.2.2 Stratégie du PPF pour l’Olympiade 

 
Le PPF du PATINAGE DE VITESSE/SHORT-TRACK sera axé prioritairement comme suit : 

 

 Objectif de 1 médaille aux JO de MILAN CORTINA 2026 
 

L’accident de Tifany Huot-Marchand va certainement porter préjudice au projet du relai féminin 

pour préparer les JO de Milan. Le short-track masculin compte sur 2 leaders ; Sébastien Lepape et 

Quentin Fercoq vice-champion du monde en 2022 sur le 500m. On peut envisager une performance 

notable sur le relai mixte. 
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Propositions d’actions pour l’olympiade 2022-2026 : 
 

 Mise aux normes de sécurité de la patinoire du pôle France (Font-Romeu) 

 Responsable vidéo et data (captation et analyse) 

 Entraîneur adjoint pour la structure de Reims 

 Présence quotidienne d’une ressource humaine médicale lors des entraînements (suivi traumato- 

logique et prophylaxie) 

 Développement de partenariat/collaboration avec des nations étrangères (offrant infrastructures 

sécurisées et concurrences) 

 Actualisation du Plan National de Détection (visite en club, stage sportif) 

 Création d’un système de compétition national favorisant l’émulation inter-structure et la promo- 

tion du haut-niveau auprès des clubs 

 Organisation d’une compétition internationale sur l’hexagone (Coupe du Monde, championnats 

d’Europe, Championnats du Monde juniors, Championnats du Monde) améliorant la visibilité du 

sport 

 Développement de partenariat, médiatique, équipementier, financier pour accompagner nos 

équipes de France et améliorer l’attractivité de la discipline 

 Accroitre la représentation de la France dans les instances internationales 

 Mettre en place un système de formation et de formation continue des entraîneurs et dirigeants du 

club à la haute performance 

 Déploiement d’une stratégie, portée par la FFSG et la CSNPV, afin d’ouvrir de nouveaux clubs de 

short-track (support humain, matériel et financier). 

 

 

5. DISCIPLINES DE DESCENTE 

5.1 ANALYSE DE L’OLYMPIADE 2018 - 2022 
 

Cette analyse comporte 2 volets : 

- Une analyse quantitative à travers le renseignement des résultats obtenus 

durant l’olympiade sur les compétitions de référence. 

- Une analyse qualitative en identifiant les points forts et les points faibles de la 
stratégiemise en place de 2018 à 2022. 

 

5.1.1 Evolution du rang de la France 
Le terme « disciplines de descente » englobe les 3 disciplines qui se pratiquent sur une piste de bob- 

sleigh c’est-à-dire le bobsleigh, la luge et le skeleton (B.L.S.), toutes olympiques sur les épreuves 

suivantes : 

- Bobsleigh à 2 (femmes/hommes), bobsleigh à 4 (hommes), monobob (femmes) 

- Luge simple (femmes/hommes), luge double (hommes), relais 

- Skeleton (femmes/hommes) 

Il faut donc considérer chacune des 3 disciplines indépendamment dans les résultats. 

Par ailleurs, il faut prendre en considération la crise du Covid qui a impacté les résultats des saisons 

2020/2021 avec des nations qui ne se sont pas déplacées sur les évènements (notamment pays asia- 

tiques et Amérique du Nord) et en 2021/2022 où dans ce contexte, certaines équipes n’ont pas été 

autorisées à participer aux compétitions par suite d’un cas Covid positif. 

En BLS, il n’y pas de championnats du Monde l’année des Jeux Olympiques. Afin d’étudier l’évolu- 

tion des résultats sur l’olympiade, nous avons pris en compte les 3 championnats du Monde puis les 

Jeux Olympiques. 
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Enfin, afin de comprendre le classement « nation », il faut savoir que chaque pays peut inscrire jusqu’à 

3 athlètes ou équipages (et même 4 pour le champion du monde Juniors). 

 

Analyse des résultats des JO de Pékin 2022 
 

Féminin 

En monobob, nouvelle épreuve au programme olympique, Margot Boch termine à la 11e place. Ob- 

jectif Top 12, où la moyenne d’âge du podium était de 35 ans et demi et Margot n’a que 22 ans. 

En bob à 2, Margot Boch et Carla Sénéchal profitent d'une belle dernière manche (10e) pour finir 13e 

après 4 manches à 2 centièmes du top 12 qui était l'objectif. 

15e l'an dernier de leurs premiers mondiaux, ce sont 2 places de gagnées dans la hiérarchie mondiale 

avec les Allemandes 1er, 2e et 4ème... 

Masculin 

En bob à 2, Romain Heinrich et Dorian Hauterville, avaient un objectif top 6 et nous terminons 12e. 

La Poussée était bonne (10e place) mais à aucun moment nous avons pu sortir une manche dans le top 

8. 

A noter que le podium était 100% allemand avec un matériel développé chez eux et uniquement pour 

eux (FES). 

En bobsleigh à 4, Romain Heinrich, Lionel Lefebvre, Dorian Hauterville et Jérôme Laporal terminent 

19ème. Une très bonne poussée à la 1ere manche (8e) et au terme de la 1ere journée, l'équipe se classe 

14e ; le lendemain la dernière manche sera ratée pour finir 19e. 

Nous étions 16e du classement mondial en bob à 4 et objectif top 12, nous sommes donc loin de ce 

dernier. 

Comparatif 2018/2022 

Chez les féminines : 

C’était une première participation pour des Françaises. 

 

Avec une 11e et 13e place, pour une équipe jeune qui a seulement 2 ans de suivi fédéral, c’est un 

résultat encourageant et porteur d’espoir. 

Chez les hommes : 

13e en bob à 2 en 2018 et 12e en 2022 avec le même équipage. 

En bob à 4, 11e en 2018 et 19e en 2022 avec un équipage différent. 

 

Analyse sur les 3 aspects de la performance en bobsleigh : pilotage, poussée et matériel. 

Pilotage 

Chaque JO se déroulent sur des pistes différentes plus ou moins appréciées par les pilotes. Celle-ci, 

nouvelle, sera sans doute celle où nous aurons eu le plus de difficultés et les moins bons résultats 

durant cette olympiade. 

Poussée 

En bob à 2, en 2018, le classement des poussées était le suivant sur les 4 manches : 14e, 16e, 17e et 

18e soit une moyenne de 16e place. 

En 2022, nous avions une moyenne de 9e place (7e, 9e, 10e et 11e) 

En bob à 4, 16e en 2018 (14e, 15e, 15e et 18e) pour 10e en 2022 (8e, 10e, 10e er 13e) 

De ce point de vue, la progression est importante et le travail collectif de la poussée a fonctionné. 

Matériel 

En bob à 2, le matériel en 2018 était de qualité et a été renouvelé en 2020 pour les JO que ce soit sur 

le bobsleigh en lui-même ou sur les patins. 

En bob à 4, le matériel de 2018 est le même que 2022 même si quelques évolutions ont été apportées. 

Notre bob à 4 avait donc 7 ans et dépassé par rapport au top 10/top 12. 
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5.1.1.1 Bobsleigh 
Bobsleigh à 2 masculins, épreuve identifiée prioritaire en 2018 en termes de performance et d’ambi- 

tion : 

La France se situe au 5e rang européen et 6e rang mondial. 

Le résultat des Jeux Olympiques (12e) et par conséquent en deçà du potentiel affiché. 

 

En bobsleigh 4 masculin : 

La France se situe au 5e rang européen et aux environs du 10e rang mondial avec seulement 2 résultats 

sur 4 possible. 

 

En bobsleigh à 2 féminins : 

Discipline qui après plusieurs années sur le circuit coupe d’Europe pour la France est arrivée sur les 

championnats de référence pour la saison 2020/2021. 

La France ne peut être classée sur les Europe même si elle était 6e en 2021, car non présence les années 

précédentes et problème Covid en 2022 mais au niveau du 9e rang mondial. 

 

Mono-bob féminin : 

Nouvelle discipline olympique en 2022 avec un premier championnat de référence seulement en 2021, 

il n’est pas possible de faire une analyse de l’olympiade. 

Néanmoins, la tendance montre que cette fois, l’Allemagne ne domine plus et les USA d’une part puis 

les Canadiens rivalisent pour les podiums. 

La France n’enregistre qu’un seul résultat mais encourageant avec une 11e place ce qui la situe au 

niveau de la 7ème place nation. 
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5.1.1.2 Luge 

Sur la période 2018/2022, nous n’avons eu aucun français engagé sur le circuit international en luge 

sur piste artificielle. 

5.1.1.3 Skeleton 

Femmes : Agathe Bessard 
Le skeleton étant un sport individuel et ne pouvant compter que sur une seule athlète au niveau mon- 

dial, il faut prendre avec précaution les classements nations. 

Les nations fortes sont l’Allemagne qui a remporté tous les championnats du Monde et JO mais 

Agathe Bessard n’a pas été sélectionnée pour les JO 2022 donc les résultats à prendre en compte sont 

ceux de 2020 et 2021 qui la situent entre le 14e et 21e rang mondial et 11e à 17e européen. 

 

Hommes : 

Notre seul représentant, Lucas Defayet, n’a pu être engagé que sur un championnat d’Europe en 2022 

(21e) 
 

 

 

 

 

5.1.2 Bilan de la filière 

Points forts : 
 

 Bobsleigh :

 Potentiel énorme chez les féminines chez la jeune pilote Margot BOCH (23 ans) championne 

du monde Junior en 2021.

 Pour la première fois, 2 athlètes du bob sont entrés à l’Armée de Champions (Margot Boch, 

Carla Sénéchal).
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 Soutien du projet par l’ANS.

 Soutien important du bobsleigh depuis 2018 ce qui a permis d’acquérir du matériel de très 

haute qualité pour l’équipe de France en bob à 2.

 
 Luge :

 Développement autour de la luge naturelle (non olympique) sur les 4 dernières années.

 L’action de la Fédération Internationale de Luge, avec mise à disposition d’entraîneurs, sou- 

tiens financiers pour les jeunes sportifs en compétitions ou stages internationaux

 Discipline accessible très jeune (dès 8 ans)

 

 Skeleton :

 Facilité de déplacement avec un matériel léger.

 Discipline plus ouverte avec des nations qui arrivent à faire des résultats avec 1 seul athlète

 
 BLS :

 Une attractivité réelle « grand public » avec 15.000 descentes/an sur le domaine touristique à 

la piste de bobsleigh de La Plagne.

 Des disciplines spectaculaires.

 

 
Points faibles : 

 
 Bobsleigh :

 Coût de la pratique avec des équipes de 5 sportifs minimum pour des coûts de déplacement 

importants et du matériel compétitif de plus en plus onéreux (60.000€ à 120.000€ pour un bob 

à 2 ou à 4).

 Discipline à maturité tardive qui demande des situations professionnelles (suivi socio-profes- 

sionnel peu adapté) pour se consacrer uniquement à la recherche de performance.

 Manque de sportifs en équipe de France pour créer concurrence.

 Formation spécifique de pilote

 
 Luge :

 Peu voire pas de pratiquants avec à contrario une concurrence internationale qui peut compter 

sur une culture de la luge (Allemagne, Italie, Autriche, …) .

 Plus d’encadrants identifiés sur le territoire pour faire le développement sur piste artificielle.

 
 Skeleton :

 Seulement 3 ou 4 pratiquants en France.

 Difficultés à lancer les jeunes dans une piste de bobsleigh la tête devant.

 Pas ou peu de soutien de la Fédération Internationale (IBSF)

 Pas de financement ANS

 
 BLS :

 Activité concentrée sur 20km autour de La Plagne (piste bobsleigh, piste poussée) et 90% des 

licences concentrées sur un seul club (CBLS La Plagne).

 Peu de clubs (3 à 4) et de pratiquants (une centaine).

 Heures de glaces restreintes et très onéreuses (550€ tarif horaire).
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 Manque d’encadrement pour accéder à une pratique compétitive.

 1 seule compétition de référence nationale (championnats de France).

 Dernière formation d'Officiels d'Arbitrage en 2000 et aucun Brevet Fédéral d'Initiateur.

 

Opportunités : 

 
 Une couverture médiatique assurée depuis plusieurs saisons par La Chaine l’Equipe sur le 

bobsleigh et le skeleton.

 Adopter un style de poussée commun.

 Avoir des pilotes de réserve pour tester le matériel.

 Détecter les athlètes suffisamment jeunes sur le potentiel physique élevé et les accompagner 

tant sur l’encadrement que sur le suivi socio-professionnel.

 Faire intervenir ponctuellement des compétences étrangères dans les analyses spécifiques de 

la discipline pour se perfectionner et évacuer les doutes (poussées, matériel).

 Suivre les évolutions du matériel.

 Recherche sur l’innovation du matériel à réaliser : convention envisagée avec l’armée.

 

Menaces : 

 
De l’étranger notamment : 

 L’Allemagne qui compte sur 4 pistes et un développement matériel qui leurs ont permis de 

remporter toutes les épreuves aux JO 2022 hormis le mono-bob féminin, seule épreuve où le 

matériel est parfaitement identique pour tous les sportifs.

 Difficulté à attirer des sportifs issus d’autres disciplines (athlétisme, rugby) par manque de 

moyens financiers spécifiques sur ces athlètes.

 Matériel coûteux d’où une vétusté du parc qui nous freine dans l’évolution de la performance 

et pour le développement.
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5.2. PERSPECTIVES POUR L’OLYMPIADE 2022-2026 
 

5.2.1 Compétitions de référence et objectifs 
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Skeleton 
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Luge 
 

 

 

5.2.2 Stratégie du PPF pour l’Olympiade 

 
Le PPF des DISCIPLINES DE DESCENTE sera axé prioritairement comme suit : 

 

 Objectif de 1 médailles aux JO de Milan Cortina 2026 (Monobob et Bobsleigh à 2 fémi- 

nin) 

Le projet 2022-2026 repose principalement sur la filière féminine avec Margot Boch et 

Carla Sénéchal. Toutes les deux sont intégrées dans l’Armée de Champions ce qui leur 

permettra d’être 100% disponibles pour préparer les JO de 2026 et les compétitions pré- 

alables. Il convient de leur apporter les expertises et les conditions nécessaires en lien 

avec les différents paramètres de la performance. Il faudra sécuriser l’équipage en incor- 

porant Talia Solitude. L’équipage se classe 5ème au championnat du monde 2023. 

En skeleton, discipline extrêmement concurrentielle où la France part de très loin vis-à- 

vis desnations étrangères, c’est un projet d’accompagnement personnalisé autour de 
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deux ou trois sportifs qui doit se faire, principalement Agathe Bessard qui arrive à obte- 

nir des résultats intéressants. Il faut développer la pratique de luge avec une visée de 

formation en pilotage. 

 
Propositions d’actions pour l’olympiade 2022-2026 : 

 

Bobsleigh 

 Recrutement d’un entraîneur national sous contrat PO 

 Plan de détection pour les pousseurs et pousseuses 

 Elaboration d’un plan de recherche avec l’Armée de Champions sur le matériel (bobsleigh) 

 Créer un second bob féminin pour avoir des pilotes et pousseuses de réserve 

 Créer un centre national BLS en collaboration avec le club de la Plagne 

 Mise en place de formation fédéral BLS permettant l’augmentation du nombre d’encadrants 

 Mise en place d’un plan de formation pour un bobsleigh à 4 Masculin 

 Former un BOB à 2 hommes pour les jeux de Milan 

 Développement de junior hommes et femmes U26 

 Trouver un partenaire pour le bobsleigh 

 

Luge 

 Lancer un plan de communication en Rhône-Alpes pour favoriser la pratique de la luge 

 Développer la pratique de la luge à visée de formation pilotage d’un bobsleigh 

 Formation fédérale BLS voire BPJEPS BLS 

 Lien avec une équipe étrangère permettant un suivi de nos sportifs avec un encadrement de qualité 

 Créer de courtes vidéos promotionnelles permettant de communiquer sur le BLS via les réseaux 

socio 

 

Skeleton 

 Formation BLS 

 Coopération avec une équipe étrangère de qualité (Lettonie ou Autriche) 

 Développement junior U21 

 Phase de recrutement sur des disciplines (athlétisme) 

 Créer de courtes vidéos promotionnelles permettant de communiquer sur le BLS via les ré- 

seaux soci 

 Lancer un plan de communication en Rhône alpes pour favoriser la pratique de la luge 

 

 
 

6. DISCIPLINE D’ADRESSE 

Trois spécialités Olympiques sont incluses pour le « Curling », en équipes Hommes, 

Dames et Double Mixte. 

6.1 ANALYSE DE L’OLYMPIADE 2018-2022 

Cette analyse comporte 2 volets : 
 

- Une analyse quantitative à travers le renseignement des résultats obtenus durant 

l’olympiade sur les compétitions de référence. 
 

- Une analyse qualitative en identifiant les points forts et les points faibles de la 

stratégie mise en place de 2018 à 2022. 
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6.1.1 Rang de la France 

Après une longue période compliquée pour le Curling français à l’international jusqu’en 2015, 

et malgré la pandémie de Covid où toutes les compétitions de référence ont été annulées, nous 

observons une progression de l’équipe masculine au rang Européen : 13e aux derniers cham- 

pionnats d’Europe 2022, avec une médaille de bronze dans son groupe. 

Après une longue absence internationale, le double mixte est de nouveau présent à l’interna- 

tional. Un couple a représenté la France aux épreuves de sélection des championnats du 

monde. Objectif de qualification mondiale pour 2024. Cette catégorie pourrait représenter une 

véritable chance de faire revenir le curling aux prochains JO, à condition que nous ayons les 

moyens de « professionnaliser » une EDF double mixte pour la placer au même niveau des 

meilleures nations. 

Les Femmes sont actuellement dans le groupe C des championnats d’Europe après une longue 

période d’absence. L’objectif est de consolider ce collectif tant au niveau de son effectif, que 

sur son aspect qualitatif. 
 

 

 

 

 

 
6.1.2 Bilan de la filière 

 
Points forts 

 
 Création du Centre Fédéral de Curling (CFC) à Megève. 

 Poursuite de la préparation du collectif homme engagé en fin d’Olympiade 

2018, entraîné par un ancien sportif au Centre Fédéral de Curling, que la FFSG 

accompagne. 

 Emergence d’un collectif féminin de 6 sportives en début d’olympiade (2022) 

avec des regroupements nationaux au CFC. 

 Emergence d’un collectif de 3 couples en double mixte (1 homme - 1 femme) 

avec regroupement au CFC. 
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 Relance de la filière jeune d’accès au haut niveau en novembre 2022 avec con- 

solidation en 2023 pour former les futures équipes juniors : femmes, hommes 

et double mixte. 

 Nouvelle implication de clubs qui orientent leur politique sportive vers le dé- 

veloppement et les jeunes. Ces structures s’impliquent dans toutes les forma- 

tions fédérales pour progresser. 

 Structuration fédérale s’appuyant sur 9 stages par saison sur des thématiques 

diverses : initiation, perfectionnement technique, stratégie de jeu, et accès au 

haut niveau. 

 Restructuration de la CSNC orientée vers le développement de la discipline 

dans les régions : stages, regroupements, formations fédérale (BF) et profes- 

sionnelles (BPJEPS, FMQ). 

 Présence du curling au France Elite (3 éditions). 

 
Points faibles 

 
 Pas d’équipement en France permettant une véritable augmentation du nombre 

de pratiquants et de licenciés, ainsi qu’une pratique de haut niveau sur l’en- 

semble du territoire. 

 Accès à la glace restreint (déficit du nombre de patinoires qui plus est, surchar- 

gées) d’où le faible nombre de pratiquants et donc le peu d’employabilité pos- 

sible. 

 Pas d’encadrement professionnel dans les clubs. 

 Retard de la discipline, au regard des nations concurrentes, principalement sur 

la pratique du haut niveau, des publics féminins et jeunes et une régression dans 

le ranking mondial. 

 Absence d’organisation d’un évènement international de référence sur le terri- 

toire. 

 
Opportunités 

 
 2 projets de halle de curling en cours : Chamonix et Viry-Châtillon. 

 Marge très grande et encore non exploitée, pour atteindre une maturité de dé- 

veloppement et de performance de la discipline sur tout le territoire. 

 Entraîneur national en cours d’obtention d’une VAE BPJEPS. 

 Ouverture d’un BPJEPS transversal ouvert au curling pouvant activer l’em- 

ployabilité, grâce à un encadrement pluridisciplinaire. 

 Développement des formations vers un curling jeune et moderne. 

 Discipline qui « coche toutes les cases » de la mixité tant sociale, de genres, 

d’âges et de publics (Handi curling, curling Santé…). 

 Recrutement de joueurs étrangers issus de nations dominantes. 

 Possibilité d’organiser un évènement international de référence. 

 
Menaces 

 
 Professionnalisation du curling à l’étranger et donc incapacité de rivaliser à 

armes égales. 
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 Image « vieillotte » toujours prégnante mais qui tend aujourd’hui à s’inverser. 







6.2. PERSPECTIVES POUR L’OLYMPIADE 2022-2026 
 

6.2.1 Compétitions de référence et objectifs 
 

 
 

 

 

 
6.2.2 Stratégie du PPF pour l’Olympiade 

Le PPF de LA DISCIPLINE D’ADRESSE sera axé prioritairement comme suit : 

 

Pour la discipline d’adresse du curling, l’ambition de la FFSG sera de poursuivre sa recons- 

truction, et de consolider une vraie notion de « HautNiveau ». Structuration de la disci- 

pline avec de nouveaux chemins de sélection pour l’accès aux compétitions de référence, 

utilisation du Centre Fédéral de Curling (CFC) nouvellement créé, formation de cadres, re- 

groupement dans les ligues, détection et formation des athlètes de demain lors des stages 

fédéraux (CSNC et DTN). Accompagnement de l’EDF masculine pour l’aider à poursuivre 

sa progression sur le chemin de l’excellence. Formation des nouvelles équipes jeunes, ac- 

compagnement du « double mixte » et de l’EDF féminine. Pour ce faire, nous allons renfor- 

cer la structuration des entraînements autour d’un cadre dédié, nous ouvrir sur l’étranger, 

faute d’équipement existant sur le territoire et de présence concurrentielle de haut- niveau 

pour les jeunes équipes souhaitant s’engager à ce niveau de pratique. 
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Une véritable dynamique de développement et d’animation sportive doit voir le jour sur 

l’ensemble du territoire. 

Après un retard accumulé en termes de compétitivité internationale, et après une pandémie 

qui a paralysé toute la filière du curling Français, la FFSG se donne le temps d’identifier,  

d’accompagner et de former sérieusement ses athlètes sur cette nouvelle Olympiade. 

 

 
Propositions d’actions pour l’olympiade 2022-2026 

 

 Rattraper progressivement le retard accumulé depuis plus de 10 ans ! 

 Se focaliser sur la discipline double mixte plus accessible en termes de performance 

 Poursuivre la structuration de la discipline vers l’accès au HN. Poursuivre la politique 

de chemin de sélection vers les compétitions de référence. 

 Poursuivre l’entrainement et les actions de perfectionnement au CFC (centre fédéral 

de curling). 

 Inciter les clubs et les joueurs à se former lors des 9 stages fédéraux, proposés chaque 

saison. 

 Envoyer nos athlètes sur des centres d’entrainements de référence à l’étranger pour 

augmenter leurs connaissances techniques : sous forme de stages réguliers. 

 Faire venir régulièrement des intervenants issus de nations leader. 

 Organiser des rencontres, des échanges et des partenariats internationaux avec nos voi- 

sins Européens. 

 Accueillir une compétition de référence internationale. 

 Détecter, former des Para athlètes pour les EDF de 2026 et 2030 en collaboration avec 

la FFH. 

 

 

 

 

7. STATEGIES FEDERALES DU PROJET DE PERFORMANCE 

2022-2026 

Le bilan des derniers Jeux Olympiques de 2022, voit la France remporter 1 première 

médaille d’or après plusieurs olympiades sans l’acquisition du plus beau métal. 

Cependant le constat de la dernière olympiade s’éloigne peu des précédentes, peu 

d’athlètes médaillables constituent une faiblesse identifiée qui fait émerger le manque 

évident de densité à ce niveau-là de performance. Mais elle n’est pas l’apanage de l’élite 

puisque le haut niveau, au sens élite porteuse d’avenir, manque également de densité pour 

envisager dans un premier temps une concurrence nationale propice à élever le niveau 

vers l’excellence, et dans un deuxième temps une équipe de France suffisamment dense 

pour affronter la concurrence internationale. 

 

L’objectif de ce Projet de Performance Fédéral (PPF) est bien sûr de poser les conditions 

de remporter des médailles aux prochains Jeux Olympiques de 2026, mais également de 

construire une dynamique durable tournée vers la performance : l’identification du talent, 

son suivi et sonaccompagnement dans un dispositif national et international, réalité ob- 

jective d’un sport de glace mondialisé. 
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L’analyse de l’olympiade passée fait apparaître : 

 

Points Forts : 

 Cohérence du projet Olympique

 Cadres expérimentés sur les équipes olympiques

 Planification des charges d’entraînements en tenant compte des exigences indivi- 

duelles

 Identification des axes à travailler

 Capacité à maintenir au plus haut niveau les championnes et champions

 

Points faibles : 

 Le manque d’équipements toutes disciplines confondues

 La concurrence et le manque de densité de patineurs masculins restent faibles

 La relation DTN-Clubs

 L’aménagement de scolarité freine l’évolution de nos forts potentiels

 

Voici les 4 axes que nous proposons de suivre dans le cadre de la stratégie fédérale pour 

l’olympiade 2022-2026 : 

 

Améliorer la préparation de nos athlètes 

 Prioriser l’accompagnement des sportives et sportifs inscrits dans le Cercle de la 

Haute Performance et la Cellule Haute Performance car ce sont les plus forts poten- 

tiels de médailles pour 2026

 Structurer les relations DTN-clubs dans les disciplines d’expression

 Rechercher la confrontation avec les autres nations dominantes sous forme d’évène- 

ments sportifs ou de stages réguliers

 Proposer un encadrement de la plus haute expertise à nos sportives et sportifs de haut 

niveau

 
 

Renforcer les compétences de l’encadrement 

 Favoriser l’accès aux formations professionnelles SHN

 Créer un dispositif de formation continue auprès des entraîneurs pour renforcer leurs 

compétences

 

Assurer le bien-être de nos athlètes 

 Veiller à la santé de nos sportifs de haut niveau principalement en matière de pré- 

vention du dopage et des conduites dopantes (formations et sensibilisation)

 Contrôler le suivi médical règlementaire

 Informer et sensibiliser les sportifs et le personnel d’encadrement sur les questions 

de violences sous toutes ses formes

 Assurer un suivi socio professionnel pour atteindre un confort de vie minimale pour 

se préparer

 

Préparer l’olympiade 2026-2030 

 Travailler à la formation des jeunes talents au moyen de nos structures de haut ni- 

veau : clubs, structures nationales

 Adapter les règles de qualification et faciliter les accès aux compétitions pour les 

futurs talents

 Elaborer des programmes de détection adaptés à chaque discipline
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7.1 Un programme d’accès au haut niveau 
 

La détection dans les clubs, qui est la période de l’accession à la pratique compétitive de 

niveau national. Elle constitue un point de passage obligé de la construction de l’athlète 

qui quitte le niveau loisir / compétitif local pour s’orienter vers la compétition nationale 

(Tournois de France1 & 2, Championnats de France par catégorie…). Les lieux d’entrai- 

nement sont les clubs et les sportifs qui évoluent à ce niveau peuvent espérer être inscrits 

sur une liste « SER » (Sportif d’Excellence Régionale). 

 

Le perfectionnement, qui est l’étape de l’accès au haut niveau. Une fois passé par le 

filtre de la détection et une inscription en liste des sportifs Espoirs ou liste Relève pour 

les meilleurs, l’athlète poursuit sa progression jusqu’à être identifié dans un collectif de 

préparation aux compétitions de référence. Une fois identifié dans ce collectif, il pratique 

soit en Pôle, soit au sein de l’un des clubs « formateur ou performance ». 

7.2 Un programme de performance 
 

L’excellence, qui est l’étape de préparation aux podiums internationaux et d’obtention 

d’une médaille aux compétitions de référence. L’ensemble de ces athlètes constitue le 

collectif 2026.Les lieux d’entrainement sont alors variés, individualisés et évolutifs au 

cours de l’olympiade selon les contraintes de l’expertise requise pour les préparer, no- 

tamment à l’étranger : 

 Les pôles France et pôle France relève des disciplines d’expression et du short track ; 

 Les structures individualisées en France et à l’étranger. 

 

 

 

 
 

8. CONVENTION PARALYMPIQUE ET/OU PRISE EN 

COMPTE DES SPORTIFS EN SITUATION DE HANDICAP 

Pour la FFSG, la pratique Handi sport est essentiellement pratiquée dans le cadre d’une 

pratiquede Loisir et de développement. 

Seul le Curling Fauteuil pourrait être concerné par une pratique visant la haute perfor- 

mance Olympique, or la densité de ces populations dans cette discipline très confiden- 

tielle, de même que la culture de fonctionnement des quelques clubs du Territoire, ne 

portent pas actuellementce type de projet. L’on peut raisonnablement considérer qu’en 

interne de la FFSG, le Handi sports de glace n’en reste qu’au stade du développement, 

non de la haute perf. Ce ne peut doncêtre une priorité réalisable pour 2026. 

 

 

9. PRISE EN COMPTE RENFORCEE DU SPORT DE HAUT- 

NIVEAU FEMININ 

Pour la FFSG, la féminisation des pratiques ne peut être un objectif structurant avec 

presque 90% de licences féminines pratiquement orientées sur les disciplines d’expres- 

sion. Il faudrait donc parler de masculinisation. 
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Il faudra encourager, notamment au travers du projet sportif fédéral, la pratique mixte 

des disciplines en favorisant la pratique masculine sous représentée dans les disciplines 

comme le patinage artistique et la danse sur glace. Pour les autres disciplines, le relai 

mixte en short-track sera une priorité. A l’inverse, nous avons évoqué précédemment le 

projet fort en bobsleigh féminin, discipline historiquement masculine. 

 

10. PRISE EN COMPTE DES SPORTIFS ISSU DES REGIONS 

ULTRAPERIPHERIQUES 

Pour des raisons évidentes de culture sports de glace, nos disciplines sont très peu prati- 

quées dans les DOM TOM, l’absence d’équipements y est également un fait avéré. 

En outre des expériences ont été tentées dans le cadre des équipages de bobsleigh, ciblant 

les pousseurs, mais l’éloignement des sportifs issus de l’athlétisme principalement, de 

même que leur accompagnement en termes de coûts ou en cas de blessures, restent un 

problème très limitant. La FFSG ne peut en faire une priorité. 

 
 

11. SPORTIFS 

 
11.1 Les listes des sportifs d’excellence régionale (SER). 

 
Les sportifs identifiés sur les listes de Sportifs d’Excellence Régionale « SER » de la Fédé- 

ration Française des Sports de Glace sont reconnus par la FFSG comme les meilleurs spor- 

tifs de clubs affiliés s’engageant dans une pratique régulière de compétitions avec l’obten- 

tion d’un niveau de performance avéré. (Cf. Critères). Cette identification et reconnaissance 

régionale a pour objectif d’encourager l’éclosion de jeunes talents en leur apportant une 

valorisation locale, territoriale et nationale. 

 

Aussi, cette liste s’adresse prioritairement aux sportifs de la Fédération Française des Sports 

de Glace âgés de plus de 8 ans et classés lors d’une compétition internationale et/ou lors 

d’un Championnat de France pour des disciplines fédérales. 

 

Toutefois, il est possible à chaque ligue de compléter cette liste cible avec des athlètes ré- 

gionaux particulièrement remarquables, dans la limite maximale de 10% des licences com- 

pétition de votre territoire. 

Chaque liste de Ligue sera présentée à chaque Commission Sportive Nationale et au Bureau 

exécutif pour validation, puis communiquée aux Présidents de chaque ligue, aux collecti- 

vités locales et régionales, ainsi qu’aux services déconcentrés du Ministère chargé des 

sports. 

 
(Voir critères en annexes 13.4) 
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11.2 Niveaux de performances minimum des inscrits en liste 

 
CRITERES D’INSCRIPTION SUR LISTES MINISTERIELLES ET DE HAUT NI- 

VEAU 2022-2026 

Entrée en liste au 1er juillet 2023 
 
 

DISCIPLINES D’EXPRESSION (Patinage Artistique – Danse sur Glace) 

 
 

Elite 

Être classé dans les 8 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats 

du Monde 

Être classé dans les 3 premiers aux Championnats d’Europe 

Être classé dans les 3 premières équipes au Championnat du monde ou aux 

Jeux Olympiques 

 

Senior 

Être classé entre 9 et 16 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 

Monde 

Être classé entre 4 et 6 au Championnat d’Europe 

Être classé entre 4 et 6ème équipe aux Championnat du monde ou aux 

Jeux Olympiques 
Être classé entre 1 et 6 à un Grand Prix (coupes du monde) 

 
 

Relève 

(Concerne les 

SHN âgés de 

moins de 24 ans 

au 1er juillet) 

Être classé entre 1 et 12 aux Jeux Olympiques de la Jeunesse 

Être classé entre 1 et 8 aux Festival Olympique de la Jeunesse 

Être classé entre 1 et 10 à un Grand Prix Junior 

Être classé entre 1 et 16 aux Championnats du Monde juniors 

Être classé entre 7 et 24 aux Championnats d’Europe 

Être classé entre 17 et 24 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 

Monde 
Être classé entre 7 et 12 à un Grand Prix 

 

Collectif 

national 

Être titulaires ou remplaçants lors d’une compétition de référence (Jeux Olym- 

piques, Championnats du Monde, Championnats d’Europe, Championnats du 

Monde Juniors) 

Être inscrit sur liste (ELITE, SENIOR ou RELEVE) lors de l’année N-1 et 

n’ayant pu réaliser de performances significatives durant la saison en raison 

d’une blessure 

 

 

 

Espoir 

Être classé entre 11 et 20 à un Grand Prix Junior 
Être classé dans les 3 premiers aux Championnats de France Juniors PA ou DG 
Et avoir réalisé un double saut parallèle et un triple saut lancé ou twist pour les 
Couples PA 
Être classé dans les 3 premiers aux Championnats de France Novice DG 
Être classé dans les 3 premiers aux Championnats de France Novices PA et 

- avoir réalisé un double Axel et deux triples sauts différents pour les individuels 
- avoir réalisé un double saut parallèle et un double saut lancé ou twist pour les 
couples PA 

Être classé dans les 3 premiers aux Championnats de France Minimes DG 
Être classé dans les 3 premiers aux Championnats de France Minimes PA et avoir 
réalisé un double Axel et un triple saut pour les individuels 
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PATINAGE DE VITESSE (Courte Piste) 

 

 

Elite 

Être classé dans les 8 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 

Monde en individuel. 

Être classé dans les 3 premiers aux Championnats d’Europe en individuel 

Être classé dans les 4 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 

Monde enrelais 
Être classé premier aux Championnats d’Europe en relais 

 
 

Senior 

Être classé entre 9 et 16 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde 

en individuel 

Être classé entre 4 et 6 aux Championnats d’Europe en individuel 

Être entre 5 et 8 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde en 

relais 
Être entre 2 et 4 aux Championnats d’Europe en relais 

 

 

Relève 

(Concerne les 

SHN âgés de 

moins de 22 ans 

au 1er juillet) 

Être classé entre 17 et 32 aux JO ou aux Championnats du Monde. 

Être classé de 7 à 16 aux championnats d’Europe. 

Être classé entre 1 et 12 aux Jeux Olympiques de la Jeunesse en indivi- 

duel 

Être classé entre 1 et 3 aux Festival Olympique de la Jeunesse en indivi- 

duel 

Être classé entre 1 et 12 aux Championnats du Monde Juniors en indivi- 

duel 

Être classé dans les 3 premiers de l’Europa Cup Final ou ISU junior challenge 

European Final en individuel dans les catégories Juniors A, B, C ou D (classe- 

ment général et/ou par distance) (en cours de modification pour devenir 

« Coupes du Monde Junior) 
Être entre 1 et 8 aux Championnats du Monde Juniors en relais 
Être entre 9 et 10 aux Championnats du Monde en relais 
Être entre 5 et 8 aux Championnats d’Europe en relais 

 
 

Collectif 

national 

Être titulaire ou remplaçants lors d’une compétition de référence (Jeux Olym- 

piques, Championnats du Monde, Championnats d’Europe, Championnats du 

Monde Juniors) 

Appartenir au collectif du Pôle France (Seniors) 

Être inscrit sur liste (ELITE, SENIOR ou RELEVE) lors de l’année N-1 et 

n’ayantpu réaliser de performances significatives durant la saison en raison 

d’une blessure 

 

Espoir 

Être classé entre 4 et 8 aux Festival Olympique de la Jeunesse en indivi- 

duel (classement général ou par distance) 

Être classé dans les 12 premiers du classement général Star Class (Juniors C et D) 

Être classé dans les 12 premiers de l’ISU Junior Challenge Series (Juniors 

A et B) 
Être champion de France Junior (B, C, D). 
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DISCIPLINES DE DESCENTE (Bobsleigh) 

Elite 
Être classé dans les 4 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 
Monde (titulaires) 
Être Champion d’Europe (titulaires) 

Senior 
Être classé dans les 4 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 
Monde (remplaçants) 
Être Champion d’Europe (remplaçants) 
Être classé entre 5 et 8 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde 
(titulaires + remplaçants) 
Être classé entre 2 et 6 aux Championnats d’Europe (titulaires + remplaçants) 

Relève 

(Concerne les 

SHN âgés de 

moins de 27 ans 

au 1er juillet) 

Être classé entre 1 et 5 aux Jeux Olympiques de la Jeunesse (titulaires + rempla- 
çants) 
Être classé entre 1 et 16 aux Championnats du Monde Juniors (titulaires + rem- 
plaçants) 
Être classé entre 8 et 16 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde 
(Titulaires + remplaçants) 
Être classé dans le top 3 championnats d’Europe Junior (titulaire + remplaçant) 

 
Collectif 

national 

Être titulaires ou remplaçants lors d’une compétition de référence (Jeux Olym- 

piques,Championnats du Monde, Championnats d’Europe, Championnats du 

Monde Juniors) 

Être inscrit sur liste (ELITE, SENIOR ou RELEVE) lors de l’année N-1 et 

n’ayant pu réaliser de performances significatives durant la saison en raison 

d’une blessure 

Espoir 

(Concerne les 

sportifs âgés de 

moins de 27 ans 

au 1er juillet) 

Être classé dans la première moitié du classement IBSF 

 

DISCIPLINES DE DESCENTE (Luge) 

 

Elite 

Être classé dans les 4 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 
Monde 
Être Champion d’Europe 

Senior 
Être classé entre 5 à 8 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde 
Être classé entre 2 à 6 aux Championnats d’Europe 

Relève 

(Concerne les 
SHN âgés de 

moins de 25 

ans au 1er juil- 
let) 

Être classé entre 1 et 5 aux Jeux Olympiques de la Jeunesse 
Être classé entre 1 et 16 aux Championnats du Monde Juniors 
Être classé entre 8 et 16 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde 
Être classé dans le top 3 championnats d’Europe Junior 

 
 

Collectif natio- 

nal 

Être sélectionné lors d’une compétition de référence (Jeux Olympiques, Cham- 
pionnats du Monde, Championnats d’Europe, Championnats du Monde Juniors) 
Être inscrit sur liste (ELITE, SENIOR ou RELEVE) lors de l’année N-1 et 
n’ayant pu réaliser de performances significatives durant la saison en raison d’une 
blessure 
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Espoir 

(Concerne les 

sportifs âgés de 
moins de 21 

ans au 1er juil- 

let) 

Être classé dans la première moitié du classement FIL 
Être classé dans la première moitié du classement Youth FIL 
Être classé dans les 3 premiers d’une épreuve « Junior » 

 

 
DISCIPLINES DE DESCENTE (Skeleton) 

Elite Être classé dans les 4 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 
Monde 
Être Champion d’Europe 

Senior Être classé entre 5 et 8 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde 
Être classé entre 2 et 6 aux Championnats d’Europe 

Relève 
(Concerne les 

SHN âgés de 

moins de 25 
ans au 1er juil- 

let) 

Être classé entre 1 et 5 aux Jeux Olympiques de la Jeunesse 
Être classé entre 1 et 16 aux Championnats du Monde Juniors 
Être classé entre 8 et 16 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde 
Être classé dans le top 3 championnats d’Europe Junior 

 

Collectif 
national 

Être titulaires ou remplaçants lors d’une compétition de référence (Jeux Olym- 
piques, Championnats du Monde, Championnats d’Europe, Championnats du 
Monde Juniors) 
Être inscrit sur liste (ELITE, SENIOR ou RELEVE) lors de l’année N-1 et 
n’ayant pu réaliser de performances significatives durant la saison en raison 
d’une blessure 

Espoir 
(Concerne les 

sportifs âgés de 
moins de 25 

ans au 1er juil- 
let) 

Être classé dans la première moitié du classement IBSF 

 

 

 
 

DISCIPLINES D’ADRESSE (Curling) 

 
 

Elite 

Être classé dans les 4 premiers aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 
Monde 

Être Champion d’Europe groupe A 

 
 

Senior 

Être classé entre 5 et 8 aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du 
Monde 

Être classé entre 2 et 6 aux Championnats d’Europe A 

 

Relève 

(Concerne les 
SHN âgés de 

Être classé entre 1 à 10 aux Championnats du Monde Juniors groupe A 
Être classé entre 1 et 8 aux Jeux Olympiques de la Jeunesse 

Être classé entre 8 et 10 aux Jeux Olympiques ou 8 et 13 aux Cham- 
pionnats du Monde 
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moins de 24 

ans au 1er juil- 
let) 

Être classé entre 7 et 10 aux Championnats d’Europe A 

 

Collectif 
national 

Être titulaires ou remplaçants lors d’une compétition de référence (Jeux Olym- 
piques, Championnats du Monde, Championnats d’Europe, Championnats du 
Monde Juniors) 

Être inscrit sur liste (ELITE, SENIOR ou RELEVE) lors de l’année N-1 et n’ayant 
pu réaliser de performances significatives durant la saison en raison d’une bles- 
sure 

Espoir 

(Concerne les 
sportifs âgés de 

moins de 24 
ans au 1er juil- 

let) 

Être sélectionné aux Championnats d’Europe (groupe B) ou Championnat du 
Monde junior (groupe B) 

 

 

11.3 Catégories d’âges des listes Ministérielles à retrouver en Annexe 
 

Voir annexe 13.2 

 

11.4 Dispositif fédéral de suivi socioprofessionnel des sportifs listés 
 

Le suivi socioprofessionnel mis en place à la FFSG symbolise son engagement à un 

accompagnement du double projet en tant qu’exigence sportive et éducative, mais éga- 

lement parce que la réussite sportive ne doit pas se faire au détriment de la réussite pro- 

fessionnelle. 

A ce titre, la direction technique nationale soucieuse du devenir de ses sportifs de haut 

niveau, a missionné un cadre d’état référent pour accompagner ces projets. 

Travaillant en collaboration directe avec l’Agence Nationale du Sport et les conseillers 

des Maisons Régionales de la Performance (MRP) intervenant sur ces dossiers du suivi 

socio-professionnel, à ce jour la FFSG a pu signer 3 CIP et 1 poste INSEP/SHN en short- 

track, 2 recrutements à l’Armée de Champions (bobsleigh féminin) et une CAE avec la 

Police (bobsleigh masculin). 

Disciplines à maturité précoce ou pratiquées par de jeunes et moins jeunes adultes, que ce 

soient les problématiques de suivis scolaires récurrents pour les disciplines d’expression 

ou la stabilisation des situations personnelles des sportifs du bobsleigh et short-track, le 

suivisocioprofessionnel devient un point important des chemins qui mènent à la perfor- 

mance. L’Agence et les MRP sont des partenaires incontournables de ce dossier. 

Nous avons à ce jour bénéficié de 8 contrats AFDAS SHN +, la prochaine étape étant 

d’inciter les clubs et principalement sur les disciplines d’expression, à créer des contrats 

de SHN. 

L’ANS a identifié 8 athlètes dans le Cercle de la Haute Performance. 

La FFSG a signé une convention avec l’UGA (Université Grenoble-Alpes) pour son dis- 

positif de formation à distance Inter’Val concernant une quinzaine de nos sportifs annuel- 

lement. De même la société STUDI accueille un contrat de professionnalisation avec CIP 

ainsi de 3 autres sportifs en formation à distance. 
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Les mesures de cet accompagnement sont les suivantes : 

 

 Le suivi scolaire et professionnel ; 

 Des bilans d’orientation jeune et des bilans de compétence ; 

 Les entretiens annuels des sportifs listés ; 

 Le suivi et l’accompagnement individualisé de SHN en concertation avec les corres- 

pondants du sport de haut ; 

 L’actualisation de la base de données du Sport de Haut Niveau du Ministère ; 

 Des aides à la formation professionnelle et à aux diverses demandes de dérogation et 

d’inscription aux concours, écoles… ; 

 L’accompagnement à la recherche de financements, de formations… 

 
11.5 Conventions 

 

 Des entretiens individualisés 

Ils sont organisés entre avril et juin avec le directeur technique national, le directeur des 

équipes de France de la discipline, l’entraineur et chaque sportif ayant participé à une 

compétition de référence pour faire le bilan de la saison passée ainsi que pour définir 

l’organisation, le calendrier de stages et de compétitions ainsi que les objectifs de la 

saison à venir. 

 

 La convention 

A la suite de cet entretien, un compte rendu est adressé aux différents protagonistes pour 

acter la qualité des échanges. A partir des éléments de ce compte rendu, une convention 

individuelle annuelle est rédigée, reprenant les objectifs à atteindre, le calendrier de la sai- 

son, l’identification des coûts structurels et individuels du projet du sportif ainsi que la 

répartition de la prise en charge par la fédération de ces différents coûts notamment les 

frais individuels soumis à objectifs. 

Pour la prise en charge, les montants dépendent des performances de la saison écoulée 

et celles qui seront accomplies dans la saison à venir. 

 

 Bilan de la convention. 

A l’issue de la saison, les sportifs devront obligatoirement faire suivre l’ensemble des 

factures originales pour pouvoir bénéficier du remboursement avant le 1er juin de la 

saison sportive écoulée (copie des factures pour la partie non-prise en charge) 

 

 

 
11.6. Aides personnalisées 
 Des aides sociales en fonction de la situation socio professionnelle qui comprennent : 

o Des remboursements de frais réellement supportés (factures justifica- 
tives) par les sportifs en lien avec leur activité sportive ou en lien avec 
leur formation professionnelle. De l’accompagnement particulier des 
SHN inscrits dans le Cercle de la haute performance (40000€ brut/an 
toutes ressources confondues) 

o D’une aide sociale pour des sportifs dont les ressources justifient tempo- 
rairement l’application d’une telle mesure, notamment en vue de leur as- 
surer une protection sociale. 

o D’une compensation ou d’un manque à gagner (Participation à une CIP, 
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prise en charge d’une partie dusalaire principal ou versement d’une allo- 
cation forfaitaire allouée périodiquement). 

 
 

Chaque responsable de discipline présente une proposition d’aides personnalisées pour les SHN 

au responsable du suivi socio-professionnel (SSP). Ce dernier étudie chaque cas et ces proposi- 

tions. Une réunion avec le DTN, les responsables de discipline et le responsable SSP est orga- 

nisée pour validation finale du DTN. Pour les frais de formation, des justificatifs (facture, devis) 

sont demandés. 

 

11.7. La surveillance médicale règlementaire (SMR) 
 

Tous les sportifs inscrits sur la liste ministérielle des sportifs (SHN + Espoirs + Collectifs Nationaux) 

doivent accomplir chaque année les examens prescrits par le médecin de la FFSG responsable du 

SMR. 

1/ Annuellement : 

Un examen clinique avec électrocardiogramme de repos. 

Un examen psychologique 

Un bilan sanguin 

Un bilan urinaire 

 

2/ Tous les quatre ans : 

Test d’effort VO2 Max 

 

3/ Une fois dans la carrière sauf si réalisé avant les 15 ans de l’athlète, examen à refaire à la majorité : 

Echographie cardiaque 

Un cadre technique référent sur la SMR est nommé. 

Une fois que l’athlète a réalisé ses examens, il doit charger les résultats sur son espace ASKAMON. 

La FFSG peut alors procéder au remboursement des examens médicaux. 

 

11.8. La prévention du dopage et des conduites dopantes 
 

La Fédération française des sports de glace s’investit pleinement dans la prévention et la lutte contre 

le dopage afin de préserver la santé de l’ensemble de ses licenciés mais également de garantir la sin- 

cérité de l’ensemble des compétitions sportives. Ainsi, la fédération collabore par exemple pleinement, 

depuis de nombreuses années, avec l’AFLD et les 5 fédérations internationales (ISU – FIL - IBSF – 

WCF - ATSX) pour le suivi des athlètes membres des Équipes de France. 

 

Les principaux facteurs de risques 

Ils sont liés aux disciplines de la fédération : la quête de la performance (produits favorisant les capa- 

cités physiques et de récupération), la gestion du stress. Les différentes disciplines font appel à des 

capacités différentes : disciplines d’expression (problèmes de récupération, charges d’entraînement,  

gestion du stress et du poids), les disciplines de vitesse (développement des qualités d’endurance,  

amélioration des effets physiologiques) et de glisse (gain de la force et de la vélocité). D’autres fac- 

teurs sont identifiés comme les troubles du comportement alimentaire, les violences, la méconnais- 

sance des produits. 

 

La prévention 

La prévention du dopage et des conduites dopantes devra être mise en place pour tous les licenciés 

comme le prévoit le Code du Sport. Les publics visés sans s’y limiter seront les jeunes pratiquants, les 
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sportifs de haut niveau, les entraîneurs et animateurs sportifs ainsi que les apprentis des formations 

professionnelles, et enfin les autres personnels de l’encadrement du sportif. 

Les actions de prévention destinées à ces publics devront répondre à 2 objectifs généraux : 

Objectif 1 : Promouvoir la santé 

Objectif 2 : Maîtriser les règles 

 

Regroupements annuels de ces sportifs. 

Des formations pourront être organisées lors des rassemblements. 

- Le short-track se prépare essentiellement dans les deux structures nationales : PF de Font- 

Romeu, SNR de Reims. 

- Les sports de descente se regroupent en stage essentiellement à Albertville et La Plagne en 

France, 

- Le curling se pratique que sur quelques clubs et au centre fédéral de Megève. 

- Pour le patinage artistique et la danse sur glace, il y a quelques regroupements en général à 

Courchevel. L’externalisation des patineurs et leur éloignement est un réel problème qui peut 

être résolu par les outils de formation à distance. 

 

Les publics cibles 

 Sportifs inscrits dans les groupes cibles en décembre 2022 (AFLD et FI) : 

RTP (groupe cible) : 6 SHN (2 AFLD;1 ISU; 3 IBSF)

TP (groupe contrôle) : 8 SHN (8 AFL) 

Educational Pool ISU : 10 SHN 

 
 

 Les jeunes pratiquants.

PA/DG : Juniors (U19) et Novices (U15) (en couple pour les hommes U21 et U17) 

Vitesse : U13 à U19 

Bob : Youth (U18) 

Curling : Junior (U21) 

 

 Les structures du PPF. 

SNR CREPS de Reims 

CF Villard de Lans

Le PF Font-Romeu, 

 

 Les Sportifs de haut niveau.

Formation des sportifs listés Elève, Senior, Elite : plateforme ADEL pour sportifs de niveau 

national et international, du groupe cible soumis aux contrôles, formation FFSG lors de stages 

nationaux 

Information et formation Icepack (ISU), FFSG pour les jeunes sportifs 

Soutien pour localisation 

Accompagnement lors de retour à la suite de sanctions 

 

 L’encadrement du sportif.

La formation continue des entraîneurs et animateurs sportifs et les autres personnels de 

l’encadrement du sportif 

La formations des apprentis BPJEPS, DEJEPS 

 

 Les formations fédérales.

Formations continues des cadres techniques et des entraîneurs 
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Les actions de sensibilisation et de formation. 

 Sensibiliser, informer et former les sportifs licenciés représentent naturellement le principal 

enjeu pour l’ensemble de la FFSG sur les 4 axes suivants : 

- Éthique : Pour protéger le droit fondamental des sportifs de participer à des activités sportives 

exemptes de dopage. 

- Santé : Pour promouvoir la santé, l’équité et l’égalité des sportifs 

- Réglementaire : Pour préserver l’intégrité du sport et des compétitions par le respect des règles et 

des concurrents 

- Education : Pour respecter les valeurs du sport propre. 

La priorisation des actions prendra en compte des différents publics de licenciés : sportifs de haut- 

niveau ou professionnels, compétiteurs et pratiquants. Ces actions pourront se réaliser lors des stages 

ou en visioconférence. Les formations en ligne ADEL de l’AMA sont très intéressantes. Avec l’ISU 

dans le cadre du dispositif Icepack, les sportifs ciblés doivent déjà justifier une formation en ligne 

adaptée. 

Ressources et Outils : 

Les formations d’apprentissage en ligne et séances en face à face (stages) : plateforme d’éducation et 

d’apprentissage ADEL, ressources AFLD. Educateurs antidopage de la FFSG. 

Intégrer cette action comme critère de labellisation à partir du niveau « Performance-Formation des 

jeunes ». 

 

 Sensibiliser, informer ou former une multiplicité d’acteurs principalement le personnel d’en- 

cadrement du sportif (personnel médical et paramédical, cadres techniques, instances poli- 

tiques, dirigeants de clubs…) intervenant auprès des sportifs. Donner priorité aux formations 

professionnelles et fédérales : DEJEPS, BPJEPS, BF. Constituer une cohorte d’éducateurs Do- 

page de l’AFLD. 

 

Ressources et Outils :  

Un module unique pour les formations 

Site FFSG, réseaux sociaux, stands d’information, ressources AFLD pour l’informa- 

tion. 

Intégrer cette action comme critère de labellisation à partir du niveau « Performance- 

Formation des jeunes ». 

 

 Accompagner et mobiliser les SHN. 

- Accompagner les sportifs, et notamment en cas d’avertissement (informations et manquement) 

et de sanction ; 

- Accompagner les SHN inclus dans les groupes cibles ou de contrôles de l’AFLD ou des FI. 

- Mobiliser l’élite de la discipline pour promouvoir un sport sans dopage auprès des jeunes géné- 

rations de sportifs en relation avec les initiatives des fédérations internationales (ex Icepack). 

 

Ressources et Outils :  

Système ADAMS, dispositif Icepack (ISU), ressources AFDL et AMA, plateforme 

d’éducation et d’apprentissage ADEL. 

Intégrer cette action comme critère de labellisation à partir du niveau « Performance-Haut 

niveau ». 

 

11.9. Prévention des violences sexistes et sexuelles 
 

La FFSG souhaite porter un projet ambitieux de prévention de lutte contre ces violences en s’ap- 

puyant sur les opportunités de soutien européen, et une équipe de partenaires capable de contribuer 

efficacement à ce projet : " Protéger les jeunes athlètes des violences sexistes et sexuelles dans les 
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sports de glace. 

 

Les objectifs 

Objectif 1 : Évaluer les spécificités, la structuration et la capacité des organisations des sports de 

glace à protéger leurs jeunes pratiquants des violences sexistes et sexuelles afin d'en limiter les 

risques. 

 

Objectif 2 : Éveiller les consciences et sensibiliser au sujet des violences sexistes et sexuelles dans 

les sports de glace. 

 

Objectif 3 : Pérenniser des interventions directes, dans un climat de confiance, auprès des encadrants 

et des jeunes athlètes. 

 

Les publics cibles 

Les publics cibles du projet seront les enfants et adolescents pratiquant les disciplines de sports de 

glace gérées par International Skating Union (ISU) ainsi que leurs encadrants sportifs (entraîneurs). 

Compte-tenu de leur capacité à influer sur la réglementation des compétitions et la structuration 

nationale du sport, les dirigeants des fédérations nationales, ligues régionales et clubs seront égale- 

ment ciblés par les outils créés lors du projet. Les rassemblements nationaux, les structures du PPF 

en relations avec les clubs et les CREPS seront aussi les moments propices pour sensibiliser les 

sportifs de haut niveau. 

 

 

12. ENCADREMENT 

Le Directeur technique national est responsable du PPF, donc le référent et le garant auprès 

du ministère des Sports et de la FFSG. Il détermine les orientations stratégiques en matière de 

haut niveau et définit l’accompagnement humain et financier des structures du PPF. Il orga- 

nise, évalue et coordonne le suivi des structures du PPF ainsi que l’organisation générale 

des diverses planifications, en lien direct avec les entraineurs et/ou les athlètes. Il s’appuie 

sur différentes ressources humaines. 

 

 Les 2 adjoints, directeurs d’équipes de France : le responsable des disciplines d’ex- 

pressions et le responsable des disciplines de vitesse, de descente et d’adresse. Ils sont 

les référents du PPF des disciplines dont ils assurent la coordination sportive, humaine 

et financière. Leur rôle consiste également à animer, coordonner et accompagner leur 

réseau de cadres du PPF.

 Le manager des équipes de France des disciplines de vitesse et le manager des équipes 

de France relève

 Le manager des équipes de France des disciplines de descente et le responsable du 

projet équipage féminin

 Les entraineurs des structures du PPF et les entraineurs des équipes de France de vi- 

tesse.

Ils entrainent et préparent les sportifs en tant qu’éducateurs responsables et transmettent 

la rigueur et la culture de l’excellence sportive pour une réussite au plus haut niveau. 

 Le responsable des disciplines d’expression juniors.

 Le responsable du patinage artistique synchronisé
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 Le responsable du Curling

 La coordinatrice de la SNR du CREPS de Reims

 Le coordinateur du PF du CNEA de Font-Romeu

 Le Directeur Technique National Adjoint chargé d’accompagner le DTN sur tous les 

sujets transversaux et de le représenter en cas de besoin. Il gère le suivi socio profession- 

nel, le suivi médical des SHN et est le référent dopage de la FFSG

 Le Directeur Technique National Adjoint chargé de la formation et du développement 

territorial

Il rassemble les compétences techniques et pédagogiques fédérales au service de la for- 

mation des athlètes de haut niveau. En relation avec les services déconcentrés et les éta- 

blissements nationaux, il coordonne les plans de formations réservées aux athlètes de 

haut niveau et les formations proposées aux entraineurs du PPF. 

 Les responsables adjoints au DTN des Pôles Formation et Développement territorial

 Les cadres techniques positionnés sur les Pôles Formation et Développement territo- 

rial.

 De 2 assistantes chargées l’une des disciplines d’Expression et l’autre des disciplines 

de vitesse, descente et précision.
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13. ANNEXES 

13.1. Conventions et Cahiers des charges des structures PPF 

 
 

TYPE DE STRUCTURE : 
POLE FRANCE 

Patinage artistique – Danse sur 
glace 

 
ITEMS 

A décliner en indicateurs objectifs et observables pour 

chaque type de structure ou dispositif concourant au PPF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Positionnementau 

sein du PPF 

Objectif général  

 accès à la pratique compétitive, accès 
au haut niveau, préparation aux compé- 
titions de référence. 

 Préparer les sportifs inscrits sur les listes des sportifs de 
haut niveau à l’accession aux finales et podiums inter- 

nationaux. 

Indicateurs de résultats 

 niveau sportif attendu à l’issue de la 
formationsportive au sein de la struc- 
ture. 

 Nombre de sportifs sélectionnés en équipe de France. 

 Nombre de finalistes et médaillés dans les compétitions 
de référence. 

Coordonnateur  
 statut, tutelle, … 

 
 La coordination est assurée par un CTS. 

 

 
Encadrement 

 qualification, conditions d’intervention, 
… 

 
 Diplôme minimum des entraineurs : BEES 2, DE JEPS 

ou diplômes équivalents. 

 Préparateur physique : Diplômes d’état, diplômesuni- 
versitaires, DU de préparation physique. 

 Chorégraphe : Diplôme d’état ou équivalent 

Population 

  nombre de sportifs minimum et 
maximum,qualité, critères sportifs 
de recrutement, … 

 
 Athlètes en liste SHN : Senior et Relève. 



44 

 

 

 

 
Eléments du fonc- 

tionnementsportif 

Installations 

  spécifiques, générales, récu- 
pération,disponibilité, … 

 Patinoire de 56x26 minimum. 
 Salles de préparation connexes. 
 Salle de préparation physique et récupération. 

Volume d'entraînement 

 nombre d’heures par semaine 

 
 Minimum 20h heures par semaine d’accès à la glace. 

 
 

 

 

 

 

 
Suivi des 

sportifs 

 
 

 

Mise en œuvre du double projet 

 responsable, organisation, … 

 
 Une personne de la FFSG est chargée au sein du pôle du 

suivi des études et du suivi socio professionnel, en liai- 
son directe avec le responsable du suivi socio pro dela 
fédération, et les correspondants régionaux du sportde 

haut niveau et/ou les correspondants CREPS. 
 L’organisation générale, l’hébergement ainsi quel’amé- 

nagement de la scolarité et des études doivent permettre 
la réussite du double projet. 

 

Mise en œuvre du suivi médical réglementaire 
 responsable, organisation, … 

 Le suivi médical doit être conforme aux textes envi- 
gueur. Il est réalisé localement et/ou sur les plateauxmé- 
dicaux identifiés. Coordination par le médecin 
fédéral, mise en œuvre par le coordinateur du Pôle. 

Offre de soins paramédicaux, médicaux et 

psychologique 
 responsables, organisation, volume, … 

 Offre de soins appropriés avec à minima un médecin et 
en kinésithérapeute référents, ainsi qu’un suivi 
psychologique adaptés aux contraintes de 
l’entrainement. 

 
Qualité des 

sportifs 

Nombre d’athlètes sélectionnés sur les 

compétitions internationales 

Nombre de jeunes sur les podiums des 

championnats de France (Niveau 1) 

 

 Tous les sportifs identifiés doivent être éligibles pour 
participer aux compétitions de références et aux com- 
pétitions internationales senior et/ou junior. 

 
 

TYPE DE 

STRUCTURE : 

STRUCTURE NATIONALE RELEVE 

Patinage artistique-Danse sur 

glace 
 

ITEMS 
A décliner en indicateurs objectifs et observables pour chaque type 

de structure ou dispositif concourant au PPF 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
Positionnementau 

sein du PPF 

Objectif général  

 accès à la pratique compéti- 
tive, accès au haut niveau, 
préparation aux compéti- 
tions de référence. 

 

 Préparer les sportifs inscrits sur les listes des sportifs de haut niveau à l’ac- 

cession aux finales et podiums internationaux. 

Indicateurs de résultats 

 niveau sportif attendu à l’is- 
sue de la formationsportive 
au sein de la structure. 

 
 Nombre de sportifs sélectionnés en équipe de France Junior

 Nombre de finaliste et médaillés dans les compétitions de référence.

Coordonnateur  

 statut, tutelle, … 

 

 La coordination est assurée par un CTS. 

 

 
Encadrement 

  qualification, conditions 
d’intervention, … 

 

 Diplôme minimum des entraineurs : BEES 2, DE JEPS ou diplômes 

équivalents. 

 Préparateur physique : Diplômes d’état, diplômes universitaires, DU de 

préparation physique. 



Population 

  nombre de sportifs mi- 
nimum et maximum, 

qualité, critères sportifs 
de recrutement, … 

 Athlètes en liste SHN : Senior / Relève / Espoirs 


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Eléments du fonction- 

nementsportif 

Installations 

  spécifiques, gé- 
nérales, récupéra- 
tion,disponibilité, 
… 

 Patinoire de 56x26 minimum 

 Salles de préparation connexes 

 Salle de préparation physique et récupération 

Volume d'entraînement 
  nombre d’heures par se- 

maine 

 
 Minimum 15 h heures par semaine d’accès à la glace. 

 

 

 

 

 

 

 
Suivi desspor- 

tifs 

 

 

 

Mise en œuvre du double projet 
 responsable, organisation, 

… 

 

 Une personne de la FFSG est chargée au sein du pôle du suivi des études et 

du suivi socio professionnel, en liaison directe avec le bureaude la vie de 

l’athlète et les correspondants régionaux du sport de haut niveau et/ou les 

correspondants CREPS/INSEP. 

L’organisation générale, l’hébergement ainsi que l’aménagement de lasco- 

larité et des études doivent permettre la réussite du double projet. 

 

Mise en œuvre du suivi médical ré- 

glementaire 
 responsable, organisation, … 

Le suivi médical doit être conforme aux textes en vigueur. Il est réaliséloca- 

lement et/ou sur les plateaux médicaux identifiés. Coordination parle méde- 

cin fédéral, mise en œuvre par le coordinateur du Pôle. 

Offre de soins paramédicaux, 

médicaux etpsychologique 
 responsables, organisation, 

volume, … 

 
Offre de soins appropriés avec à minima un médecin et en kinésithérapeute 

référents, ainsi qu’un suivi psychologique adaptés auxcontraintes de l’en- 

trainement. 

 
Qualité desspor- 

tifs 

Nombre d’athlètes sélec- 

tionnés sur lescompétitions 

internationales 

Nombre de jeunes sur les 

podiums des championnats 

de France (Niveau 1) 

 

 
 5 sportifs ou couples sélectionnés sur les compétitions de référence ou sur 

les Grand-Prix junior 

 

 
TYPE DE 

STRUCTURE : 
POLE FRANCE 

Short Track 
  

ITEMS 
A décliner en indicateurs objectifs et observables pour chaque type de 

structureou dispositif concourant au PPF 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
Positionnement 

au sein du PPF 

Objectif général : 

 accès à la pratique com- 

pétitive, accès au hautni- 

veau, préparation aux 

compétitions de réfé- 

rence. 

 
 

 Préparer les sportifs inscrits sur les listes des sportifs de haut niveau à l’acces- 

sion auxfinales et podiums internationaux. 

Indicateurs de résultats 

 niveau sportif attendu à l’issue 

de la formation sportive au sein 

de la structure. 

 
 Nombre de sportifs sélectionnés en équipe de France.
 Nombre de finalistes et médaillés dans les compétitionsde référence.

Coordonnateur : 

 statut, tutelle, …  La coordination est assurée par un CTS. 

Encadrement 

 qualification, conditions 

d’intervention, … 

 Diplôme minimum des entraineurs : BEES 2, DE JEPS ou diplômes équiva- 

lents. Préparateur physique : Diplômes d’état, diplômes universitaires, DU 

de préparationphysique. 

Population 

  nombre de sportifs minimumet 

maximum, qualité, critères 

sportifs de recrutement, … 

 
 Athlètes en liste SHN : Senior, Jeune, Espoir et non listés. 

Eléments du 
fonctionnement 

sportif 

Installations 

 spécifiques, générales, 

récupération, disponibilité, … 

 

 Patinoire de 60x30 minimum. Salles de préparation connexes. 

 Salle de préparation physique et récupération. 
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Volume d'entraînement 

 nombre d’heures par semaine, 

nombre de semaines, 

 

 
 Minimum 20h heures par semaine d’accès à la glace. 

 
 

 

 
Suivi des spor- 

tifs 

 

Mise en œuvre du doubleprojet 

 responsable, organisation, … 

 Une personne de la FFSG est chargée au sein du pôle du suivi des études et du 

suivi socio professionnel, en liaison directe avec le responsable du suivi socio 

pro de la fédération, et les correspondants régionaux du sport de haut niveau 

et/ou les correspondants CREPS. 

 L’organisation générale, l’hébergement ainsi que l’aménagement de la scolarité 

et des études doivent permettre la réussite du double projet. 

Mise en œuvre du suivimédical 

réglementaire 

 responsable, organisation, … 

 Le suivi médical doit être conforme aux textes en vigueur. Il est réalisé locale- 

ment et/ousur les plateaux médicaux identifiés. Coordination par le médecin fé- 

déral, mise en œuvrepar le coordinateur du Pôle. 

Offre de soins paramédicaux,médicaux 

et psychologique 

  responsables, organisation, 

volume, … 

 Offre de soins appropriés avec à minima un médecin et en kinésithérapeute 

référents,ainsi qu’un suivi psychologique adaptés aux contraintes de l’entraine- 

ment. 

Qualité des 

sportifs 

Nombre d’athlètes sélectionnés sur les 

compétitions internationales Nombre de 

jeunes sur les podiums des championnats 

de 

France (Niveau 1) 

 

 
 Nombre d’athlètes classés sur les compétitions de référence et sur les com- 

pétitionsinternationales européennes jeunes (Starclass et Europa cup) 
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TYPE DE 

STRUCTURE : 
STRUCTURE NATIONALE RELEVE 

Short Track 
  

ITEMS 
A décliner en indicateurs objectifs et observables pour chaque type de 

structureou dispositif concourant au PPF 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
Positionnement 

au sein du PPF 

Objectif général  

  accès à la pratique com- 

pétitive, accès au hautni- 

veau, préparation aux 

compétitions de réfé- 

rence. 

 

 Préparer les sportifs inscrits sur les listes des sportifs de haut niveau à l’acces- 

sion aux finales et podiums internationaux. 

Indicateurs de résultats 

 niveau sportif attendu à l’issue 

de la formation sportive au sein 

de la structure. 

 
 Nombre de sportifs sélectionnés en équipe de France Junior 

 Nombre de finaliste et médaillés dans les compétitions de référence. 

Coordonnateur  

 statut, tutelle, … 

 
La coordination est assurée par un CTS. 

 
 

Encadrement 

 qualification, conditions 

d’intervention 

 

 Diplôme minimum des entraineurs : BEES 2, DE JEPS ou diplômeséquiva- 

lents. 

 Préparateur physique : Diplômes d’état, diplômes universitaires, DU de pré- 
paration physique. 

Population 

 nombre de sportifs minimumet 

maximum, qualité, critères 

sportif de recrutement 

 Athlètes en liste SHN : Senior / Relève / Espoirs 

 

 10 patineurs minimum à 16 patineurs au maximum 
. 

 

 
Eléments 

du fonctionnent 

sportif 

Installations 

 spécifiques, générales, récupéra- 

tion, disponibilité 

 Patinoire de 56x26 minimum 

 Salles de préparation connexes 

 Salle de préparation physique et récupération 

Volume d'entraînement   
Minimum 10 h heures par semaine d’accès à la glace.  nombre d’heures par semaine, 

nombre de semaines 

 

 

 

 
Suivi des spor- 

tifs 

 
 

Mise en œuvre du double projet 

 responsable, organisation, … 

 

 Une personne de la FFSG est chargée au sein du pôle du suivi des études et du 

suivi socio professionnel, en liaison directe avec le bureaude la vie de l’athlète 

et les correspondants régionaux du sport de haut niveau et/ou les correspondants 

CREPS/INSEP. 

 L’organisation générale, l’hébergement ainsi que l’aménagement de lascolarité 

et des études doivent permettre la réussite du double projet. 

Mise en œuvre du suivimédical 

réglementaire 

 responsable, organisation 

 Le suivi médical doit être conforme aux textes en vigueur. Il est réalisélocale- 

ment et/ou sur les plateaux médicaux identifiés. Coordination parle médecin fé- 

déral, mise en œuvre par le coordinateur du Pôle. 

Offre de soins paramédicaux,médicaux 

et psychologique 

 responsables, organisation,vo- 

lume 

 

 Offre de soins appropriés avec à minima un médecin et en kinésithérapeute ré- 

férents, ainsi qu’un suivi psychologique adaptés auxcontraintes de l’entraine- 

ment. 

 

Qualitédes 

sportifs 

Nombre d’athlètes sélectionnés sur les 

compétitions internationales(JO / CM / 

CE / CMJ / GP /GPJ) 

Nombre de jeunes sur les podiums des 

Championnats de France (Niveau 1) 

 
 

 5 sportifs sélectionnés sur les compétitions de référence ou sur les coupes du 

monde junior ou finales star class 
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 TYPE DE 

STRUCTURE 
STRUCTURE FEDERALE / CLUB PERFORMANCE 

Patinage artistique – Danse sur glace 
  

ITEMS 
A décliner en indicateurs objectifs et observables pour chaque type de 

structure ou dispositif concourant au PPF 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Positionnement 

au sein du PPF 

Objectif général  

 accès à la pratique 

compétitive, accès 

au hautniveau, 

préparation aux 

compétitions de ré- 
férence. 

 
 

 Préparer les sportifs inscrits sur les listes des sportifs de haut niveau àl’acces- 

sion aux finales et podiums internationaux. 

Indicateurs de résultats 

 niveau sportif attendu à 

l’issue de la formation sportiveau 

sein de la structure. 

 

 Nombre de sportifs sélectionnés en équipe de France. 

 Nombre de finaliste et médaillés dans les compétitions de référence. 

Coordonnateur  

 statut, tutelle 
 La coordination est assurée par un CTS. 

 
 

Encadrement 

 qualification, condi- 

tionsd’intervention 

 

 Diplôme minimum des entraineurs : BEES 1, DE JEPS ou diplômeséquiva- 

lents. 

 Préparateur physique : Diplômes d’état, diplômes universitaires, DUde prépa- 

ration physique. 

 Chorégraphe : Diplôme d’état. 

Population 

 nombre de sportifs mini- 
mumet maximum, qua- 

lité, critères sportif de re- 

crutement 

 

 Athlètes en liste SHN : Senior ou Relève. 

 Nombre minimum : 3 athlètes ou couple qui participent à des compétitions 
de références ou à des GP / GPJ. 

 

Eléments du 

fonctionnement 

sportif 

Installations 

 spécifiques, géné- 

rales, récupéra- 

tion, disponibilité 

 Patinoire de 56x26 minimum 

 Salles de préparation connexes 

 Salle de préparation physique et récupération 

Volume d'entraînement 

 nombre d’heures par 

semaine, nombre de 
semaines 

 

 Minimum 20h heures par semaine d’accès à la glace. 

 

 

 

 
 

 
Suivi desspor- 

tifs 

 
 

Mise en œuvre du double 

projet 

 responsable, organisation 

 

 Une personne est chargée du suivi des études et du suivi socio professionnel. 

 L’organisation générale, l’hébergement ainsi que l’aménagement de lascolarité et 

des études doivent permettre la réussite du double projet. 

Mise en œuvre du suivi 

médical réglementaire 

 responsable, organisation 

 Le suivi médical doit être conforme aux textes en vigueur. Il est réalisélocalement 

et/ou sur les plateaux médicaux identifiés. 

Offre de soins paramédicaux,mé- 

dicaux et psychologique 

 responsables, organisa- 

tion,volume 

 

 Offre de soins appropriés avec à minima un médecin et en kinésithérapeute réfé- 

rents, ainsi qu’un suivi psychologique adaptés auxcontraintes de l’entrainement. 

 

 

Qualitédes 

sportifs 

Nombre d’athlètes sélectionnés 

sur les compétitions internatio- 

nales(JO / CM / CE / CMJ / GP 

/GPJ) 

Nombre de jeunes sur les podiums 

des championnats deFrance (Ni- 

veau 1) 

 
 

 3 athlètes ou couples minimum dans le top 10 du CF Elite et CFJ, dont 3 

athlètes ou couples qui participent à des compétitions deréférences ou des GP / 

GPJ. 
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 TYPE DE 

STRUCTURE 
STRUCTURE FEDERALE / CLUB FORMATEUR 

Patinage artistique – Danse sur glace 
  

ITEMS 
A décliner en indicateurs objectifs et observables pour chaque type de 

structure ou dispositif concourant au PPF 

 

 

 

 

 

 

 

 
Positionnement 

au sein du PPF 

Objectif général  

 accès à la pratique 

compétitive, accès 

au hautniveau, pré- 

paration aux compé- 
titions de référence. 

 
 Préparer les sportifs inscrits sur les listes des sportifs de haut niveau àl’acces- 

sion aux finales et podiums internationaux junior. 

Indicateurs de résultats 

 niveau sportif at- 

tendu àl’issue de la 

formation sportive au 

sein de la structure. 

 

 Nombre de sportifs sélectionnés en équipe de France. 

 Nombre de finaliste et médaillés dans les compétitions de référencejunior. 

Coordonnateur  

 statut, tutelle  La coordination est assurée par un CTS. 

Encadrement 

 qualification, condi- 
tionsd’interventions 

 Diplôme minimum des entraineurs : BEES 1 ou diplômes équivalents. 

 Préparateur physique : Diplômes d’état, diplômes universitaires, DU deprépara- 
tion physique. 

 Chorégraphe : Diplôme d’état ou équivalence. 

Population 

 nombre de sportifs mini- 

mum et maximum, qua- 

lité, critères sportif dere- 

crutement 

 
 

 Athlètes en liste SHN : Relève ou Espoir ou partenaires d’entrainementnon listés 

(avec un maximum de 40%) 

 

 

Eléments du 

fonctionnement 

sportif 

Installations 

 spécifiques, géné- 

rales, récupération, 

disponibilité 

 Patinoire de 56x26 minimum. 

 Salles de préparation connexes. 

 Salle de préparation physique et récupération. 

Volume d'entraînement 

 nombre d’heures par se- 

maine, nombre de se- 

maines 

 

 Minimum 15 heures par semaine d’accès à la glace. 

 

 

 

 

 

 
Suivi desspor- 

tifs 

Mise en œuvre du doublepro- 

jet 

 responsable, organisation, 

… 

 

 Une personne chargée du suivi des étudeset du suivi socio professionnel. 

 L’organisation générale, l’hébergement ainsi que l’aménagement de la scolarité et 

des études doivent permettre la réussite du double projet. 

Mise en œuvre du suivimé- 

dical réglementaire 

 responsable, organisation 

 Le suivi médical doit être conforme aux textes en vigueur. Il est réalisé localement 

et/ou sur les plateaux médicaux identifiés. 

Offre de soins paramédicaux, 

médicaux etpsychologique 

 responsables, organisa- 

tion, volume 

 

 Offre de soins appropriés avec à minima un médecin et en kinésithérapeute réfé- 

rents, ainsi qu’un suivi psychologique adaptés aux contraintes de l’entrainement. 

 
 

Qualité desspor- 

tifs 

Nombre d’athlètes sélection- 

nés sur les compétitions inter- 

nationales 
 

Nombre de jeunes sur les po- 

diums des championnatsde 

France (Niveau 1) 

 
 5 couples ou athlètes individuels minimum dans le top 10 du CF Junior, 

Novice, Minimes, Benjamin, Avenir, Poussin (avoir des athlètes dans au 
moins 3 catégories) 
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13.2. . Catégories d’âges des listes Ministérielles 

Patinage Artistique / Danse sur Glace 
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Disciplines de vitesse : Courte Piste 
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Disciplines de descente : Bobsleigh 

 



53 

 

 

Disciplines de descente : Luge 
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Disciplines de descente : Skeleton 
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Disciplines d’adresse : Curling 
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13.3. Organigramme de la Direction Technique Nationale 
 
 

13.4. Critères liste des Sportifs d’Excellence Régionale (SER) 
 

- Être licencié « Compétition » pour la saison 2022/2023 

- Avoir plus de 8 ans* 

 

Durant la Saison 2021/2022 : 

- Avoir été classé lors d’une compétition internationale 

Et / où 

- Avoir été classé : 

o Sur un Championnat de France N1 des disciplines du Patinage Artistique, 

*Pour le patinage artistique, les patineurs de moins de 8 ans qui sont en catégo- 

rie N1 peuvent également entrer dans cette catégorie. 

o Sur un Championnat de France en Danse sur Glace en couple, 

o Dans les 5 premiers du Championnat de France en Danse sur Glace en solo, 

o Sur un Championnat de France en Patinage Artistique Synchronisé, 

o Sur un Championnat de France en Bobsleigh, en Luge, en Skeleton, 

o Sur un Championnat de France en Curling junior, senior, double mixte, 
o Sur un Podium du Championnat de France en Short-Track, ou dans les 3 pre- 

miers du classement général du Trophée national, 

o Sur un Podium de Championnat de France en Ballet sur Glace, 

o Sur un Podium de Championnat de France en Sports Extrême. 
 

- Pour les sportifs particulièrement remarquables identifiés en ligue qui ne remplis- 

sent pas les critères : 

Une possibilité est donnée aux ligues de les rajouter à hauteur de 10% maximum 
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du nombre de leurs licences « Compétition ». 
 

 

 
 

FEDERATION FRANCAISE DES SPORTS DE GLACE 

LISTE SER 2022 - 2023 

SPORTIFS D'EXELLENCE REGIONALE 
Les critères par discipline 

Patinage Artistique Patinage Artistique Synchronisé Danse sur glace Ballet sur Glace 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Les patineurs de moins de 8 ans 

qui sont en catégorie N1 peuvent 

également entrer dans cette 

catégorie. 

Durant la Saison 2021/2022 : 

- Avoir été classé lors d’une 

compétition internationale 

Et / ou 

- Avoir été classé sur un 

Championnat de France N1 des 

disciplines du Patinage Artistique 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Durant la Saison 2021/ 2022 : 

- Avoir été classé lors d’une 

compétition internationale 

Et/ou 

- Avoir été classé sur un Championnat 

de France en Patinage Artistique 

Synchronisé 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Durant la Saison 2021/ 2022 : 

- Avoir été classé lors d’une 

compétition internationale 

Et/ou 

- Avoir été classé sur un 

Championnat de France de Danse 

sur Glace en couple 

ou 

- Avoir été classé dans les 5 

premiers du Championnat de 

France de Danse sur Glace en solo 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Durant la Saison 2021/ 2022 : 

- Avoir été classé lors d’une 

compétition internationale 

Et/ou 

- Avoir été classé sur un Podium 

de Championnat de France en 

Ballet sur Glace 

Short-Track Curling Bobsleigh/Luge/ Skeleton Sports Extrêmes 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Durant la Saison 2021/ 2022 : 

- Avoir été classé lors d’une 

compétition internationale 

Et/ou 

- Avoir été classé sur un Podium du 

Championnat de France en Short- 

Track, ou dans les 3 premiers du 

classement général du Trophée 

national 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Durant la Saison 2021/ 2022 : 

- Avoir été classé lors d’une 

compétition internationale 

Et/ou 

- Avoir été classé sur un Championnat 

de France junior, sénior, double mixte 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Durant la Saison 2021/ 2022 : 

- Avoir été classé lors d'une 

compétition internationale 

Et/ou 

- Avoir été classé sur un 

Championnat de France en 

Bobsleigh, en Luge, en Skeleton 

Être licencié « Compétition » 

pour la saison 2022/2023. 

Avoir plus de 8 ans 

Durant la Saison 2021/ 2022 : 

- Avoir été classé lors d'une 

compétition internationale 

Et/ou 

- Avoir été classé sur un Podium 

de Championnat de France en 

Sports Extrèmes 

Pour les sportifs particulièrement remarquables identifiés en ligue qui ne remplissent pas les critères : 

Une possibilité est donnée aux ligues de les rajouter à hauteur de 10% maximum du nombre de leurs licences « Compétition ». 
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13.5. Cartographie des structures 
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